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INTRODUCTION 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Le comité local des pêches de Lannion Paimpol a mené en 2008 une étude pour 
mesurer le degré d’acceptabilité des marins pêcheurs devant un projet de parc d’hydroliennes. 
Cette étude a révélé que de nombreux patrons de pêche s’inquiètent du développement de 
l’activité de pêche de plaisance dans le quartier maritime (Robigo, 2008) et des répercussions 
que celle-ci peut avoir sur leur métier. Il a donc été décidé de mener une nouvelle étude pour 
étudier plus finement la façon dont les pêcheurs professionnels et les pêcheurs plaisanciers 
interagissent. 
 
 Il s’agit d’une question qui a fait l’objet de peu de travaux de recherche. L’activité de 
pêche de plaisance étant elle-même peu connue, les données statistiques sont rares. Pourtant, 
l’émergence de ce nouvel usage de l’espace maritime et de ses ressources a entrainé une 
modification des équilibres préexistants et l’apparition de nouveaux conflits. A l’heure où la 
gestion intégrée des zones côtières apparait comme une nécessité pour faire face à la 
complexification des usages (Pennanguer, 2005), il est nécessaire de connaitre la façon dont 
les usagers interagissent. Les enjeux que recouvre une telle question dépassent largement les 
limites du territoire sur lequel est menée notre étude, l’analyse doit être effectuée dans le 
temps et dans l’espace.  
 

Les objectifs de ce travail sont de comprendre comment les pêcheurs professionnels et 
les pêcheurs plaisanciers interagissent. Il s’agit de mettre à jour les conflits et les controverses 
qui peuvent se tenir et de les expliquer. Il s’agit également d’exposer le moyen de les 
surmonter.  
 
 Il est nécessaire pour appréhender cette question de présenter le contexte dans lequel 
elle est apparue. C’est l’objet de la première partie de ce rapport, dans laquelle nous 
présenterons également l’état des connaissances sur le sujet. En deuxième partie nous 
exposerons la méthode adoptée pour mener à bien ce travail ainsi que quelques notions 
sociologiques essentielles qui l’ont nourri. Les résultats seront présentés en troisième partie, 
leur analyse et les enseignements que l’on en a tiré dans une quatrième.   
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1. Les activités de pêche dans le quartier maritime de Paimpol 
 
 

1.1.  Le quartier maritime de Lannion Paimpol 
 

Le quartier maritime de Lannion Paimpol s’étend sur la partie ouest du littoral des 
Côtes d’Armor, depuis la baie de Lannion jusque Plouha, au sud de Paimpol (figure 1). Il 
s’agit d’une entité administrative, correspondant au territoire sur lequel le bureau des Affaires 
Maritimes de Paimpol exerce sa représentativité. Il a son importance pour les marins 
pêcheurs, puisqu’ils y sont représentés au sein du même comité local des pêches. 
 

Dans le secteur, la côte est particulièrement découpée : îles, îlots, plateaux et autres 
formations géomorphologiques constituent un environnement propice à la petite pêche et à la 
plaisance. Elle abrite trois principaux ports de pêche : Loguivy de la Mer, Pors Even et 
Paimpol, dans lesquels est débarquée la majeure partie des produits de la pêche (Ollitron et 
Giron, 2009). S’y ajoutent quatorze ports de plaisance départementaux ou communaux et une 
myriade de zones de mouillage. 
 

Paimpol, ancien port hauturier pour la pêche à la morue, et ses alentours, ont connu 
une longue histoire maritime. Si l’Ecole d’Hydrographie a fermée ses portes en 1986, un 
lycée professionnel maritime continue de former les jeunes aux carrières de la pêche et du 
commerce. Ce n’est donc pas un hasard si la majeure partie de l’activité de pêche se concentre 
dans la partie Est du quartier, et que le port de Paimpol constitue aujourd’hui une plate forme 
de réparation navale. Par ailleurs, la partie est du quartier maritime (le Trégor-Goëlo) a connu 
le développement d’une activité ostréicole, dont les concessions, exploitées par une centaine 
d’ostréiculteurs s’étendent aujourd’hui sur près de 700 ha (Le Blevec, 2007a). Dans l’ouest du 
quartier, moins tournée vers la pêche, la plaisance s’est pleinement développée, avec 
notamment les ports de Trébeurden et Perros-Guirec. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 1 : Carte du quartier maritime d e Lannion Paimpol (source : SHOM) 
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1.2. La pêche professionnelle dans le quartier maritime 
 
 L’activité de pêche professionnelle 
 

L’activité de pêche dans le quartier maritime est côtière et polyvalente. La flottille de 
pêche est fortement dominée par les unités de petite taille : en 2007, sur les 114 navires, seuls 
7 faisaient plus de 12 mètres. Certaines unités peuvent pratiquer jusqu’à 5 métiers différents 
dans l’année. Les métiers principalement utilisés sont la drague à coquille Saint-Jacques, le 
filet à poissons, le casier et le filet à crustacés (Anonyme, 2008a) 

 
La majorité des bateaux participent à la campagne de pêche de la Coquille Saint-

Jacques, en baie de Saint Brieuc. La Saint-Jacques représente de loin l’espèce la plus 
débarquée en valeur (44 % en 2007), l’araignée de mer et le homard viennent ensuite 
(Anonyme, 2008a). Le quartier maritime abrite d’ailleurs depuis 1966 le plus grand 
cantonnement à crustacés de France (700 ha). Des licences de pêche régionales et locales 
réglementent les activités de pêche (les navires de plus de 13 mètres ne peuvent par exemple 
pas pratiquer le chalut à poissons à l’intérieur de la zone délimitée par les bases droites). 
 

La production totale des navires s’élevait à 4 450 tonnes en 2007, pour une valeur de 
11 millions d’euros. La polyvalence de la flottille et l’exploitation du gisement de la coquille 
Saint-Jacques expliquent la relative bonne santé du secteur pêche dans le département. Ainsi, 
les volumes vendus sous criée ont augmenté de 50 % entre 2000 et 2007 dans les Côtes 
d’Armor  alors qu’ils sont en diminution à l’échelle de la Bretagne (Anonyme, 2008a).   

 
Une autre caractéristique de la pêcherie du quartier est son ancrage dans les « us et 

coutumes » en matière de valorisation et de commercialisation : la chaîne de 
commercialisation est courte, voire très courte lorsque ce sont les pêcheurs qui assurent la 
vente. Le quartier maritime dispose d’une unique criée, à Loguivy de la Mer, qui fonctionne 
uniquement  durant la campagne de coquille Saint-Jacques. Des camions assurent le transport 
depuis les points de débarquement (Locquémeau et Loguivy) vers la criée de Saint-Quay 
Portrieux. 
 
  De multiples enjeux 
  

La multiplication et la diversification des activités sur la zone littorale, en particulier 
en mer, couplée aux difficultés structurelles que connaît le secteur de la pêche, oblige 
aujourd’hui la profession et les gestionnaires à trouver un nouvel équilibre. Rien que pour 
cette année 2009, la profession est engagée dans des discussions concernant la réforme de la 
Politique Commune des Pêches (PCP), la mise en place du réseau Natura 2000 en mer (la 
totalité des eaux du quartier maritime font partie du réseau) et le Grenelle de la Mer. A chaque 
fois, l’activité de pêche professionnelle telle qu’elle est pratiquée aujourd’hui est remise en 
cause et la pêche côtière n’est pas épargnée1.  

 
Une concertation bien menée porte ses fruits. Le projet hydrolien lancé en 2005 par 

EDF, qui vise à l’établissement d’un parc expérimental d’hydroliennes dans le cantonnement 
de la Horaine, au large de Bréhat, est en phase de le prouver (Anonyme, 2008c). La gestion du 
gisement coquiller de la baie de Saint Brieuc est également souvent citée en exemple.  

                                                 
1 Voir par exemple le « Référentiel technico-économique de mesures de gestion des activités de pêche 
professionnelle », rédigé par l’Agence des Aires Marines Protégées (Le Fur, 2009). Certaines pratiques de pêche 
sont remises en cause, au titre de la protection des espèces et des habitats. Le dragage de la coquille St Jacques 
pourrait par exemple être interdit sur les zones couvertes de maërl ou de zostères.  
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1.3. L’activité de pêche de plaisance 
 
L’article 1 du décret 90-618 défini la pêche de loisir comme «  la pêche dont le produit 

est destiné à la consommation exclusive du pêcheur et de sa famille et ne peut être colporté, 
exposé à la vente, vendu sous quelque forme que ce soit, ou acheté en connaissance de 
cause ». La pêche maritime de loisir a été jusque peu, statistiquement parlant, inexistante 
(Drouot, 2004), les études réalisées restant ponctuelles et localisées (Boncoeur, 2000). Il a 
fallu attendre les enquêtes menées par l’Institut BVA et l’Ifremer entre 2006 et 2008 pour en 
avoir une vue d’ensemble (Anonyme, 2009a). 
 

1.3.1. Panorama de l’activité de pêche de plaisance 
 

1.3.1.1. La pêche de plaisance en France métropolitaine 
  

La flotte de plaisance métropolitaine est passée de 50 000 unités en 1950 à 800 000 en 
2008, dont près de 40 % serait utilisé pour une activité de pêche de plaisance (Anonyme, 
2009). 

 
Typologie des pêcheurs plaisanciers 

 
Le nombre de pêcheurs plaisanciers en mer est estimé à 2,45 millions, dont un quart 

sont sortis au moins une fois en bateau (Anonyme, 2009). On peut répartir la population des 
pêcheurs plaisanciers en 7 groupes distincts (les groupes concernés par notre étude 
apparaissent en gras) : 

 
Groupe % pop Caractéristiques 
Pêcheurs à pied d’été 39 % Touristes en vacances, entre 2 et 5 sorties par été 
Pêcheurs d’été du bord 17 % Touristes en vacances, recherchent plutôt du poisson, plus 

de 5 sorties par été 
Plaisanciers pêcheurs 13 % Du printemps à l’automne, équipés d’un bateau ils pêchent 

principalement du poisson 
Pêcheurs à pied grandes marées 13 % Sorties peu fréquentes mais étalées sur toute l’année 
Pêcheurs réguliers 12 % Résidents de la zone littorale, sortent régulièrement toute 

l’année, sauf en été, surtout pêche à pied 
Pêcheurs confirmés 4 % Résidents zone littorale, pratique intensive toute l’année, 

souvent retraités, adhérents d’une association 
Pêcheurs sous-marins 3 % Sortent toute l’année, dispose souvent d’un bateau 

Source : enquête téléphonique BVA/Ifremer menée en 2006. 
  
 Les pêcheurs embarqués sont souvent divisés en deux groupes : les adeptes de la pêche 
aux engins traditionnels (casier, filet, ligne de traîne) et ceux de la pêche sportive (utilisant 
des canes dotées d’un moulinet). Les premiers allieraient le plaisir de la pêche à celui de la 
ballade tandis que les seconds constitueraient une population de passionnés ciblant les gros 
poissons : bar, daurade, congre, etc. (Le Fur, 2009). Les pêcheurs de bar appartiennent au 
deuxième groupe. Drouot (2004) résume leur éthique de pêche ainsi : remise à l’eau des 
poissons de moins de 42 cm (au lieu des 36 cm réglementaires), pratique du no-kill2 et pas de 
pêche pendant la période de reproduction. Enfin, Drouot propose de faire la distinction entre 
les plaisanciers qui pêchent pour répondre à des besoins domestiques et ceux pour qui il s’agit 
avant tout d’une activité de loisir. Dans la mesure où la pêche de plaisance est une activité mi-

                                                 
2 Pratique qui consiste à relâcher les poissons vivants. 
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désintéressée, mi-utilitariste, il n’est toutefois pas évident de distinguer ces deux catégories 
(Drouot, 2004). 
 
Le poids économique 
 

Le total des dépenses induites par l’activité de pêche de plaisance est estimé entre 1,2 
et 1,8 milliard d’euros3. En 2004, 72 % des navires achetés l’étaient en première motivation 
pour l’exercice de la pêche (Anonyme, 2009). Ce "chiffre d’affaires" de la plaisance peut être 
comparé à celui de la pêche professionnelle, qui s’élevait à 1,1 milliard d’euros en 2005 
(Source : Ofimer). Même si ces chiffres sont à prendre avec prudence, (la pêche 
professionnelle présente d’autres intérêts : structuration du socio système littoral, attrait pour 
le tourisme, initiation d’une chaîne de commercialisation etc.) ils mettent en évidence 
l’importance économique du secteur de la pêche de plaisance. Ce poids économique est 
souvent mis en avant par les associations de plaisanciers pour défendre leurs intérêts (Larvor, 
2006 ;  Beauverger, 2007).  
 
Les captures 
 
 Les données de captures réalisées par la pêche de plaisance sont rares. La dernière 
grande enquête (Anonyme, 2009a) a permis d’estimer le volume total de poissons capturés à 
une valeur comprise entre 20 000 t et 30 000 t. D’après ce travail, l’espèce la plus recherchée 
est le bar (5 600 t), suivi du maquereau (3 600 t) et le lieu jaune (3 500 t). Le volume de 
crustacés prélevés serait de l’ordre de 1 600 t, celui des coquillages de 8 300 t.  
 

On peut comparer ces valeurs à celles de la pêche professionnelle4. Concernant le bar, 
les captures de la pêche professionnelle et de la pêche récréative sont similaires (Anonyme, 
2009a). Les captures de maquereaux représentent quant à elle 22 % des quantités débarqués 
par la pêche française. Au total, le volume de poissons débarqués par les pêcheurs plaisanciers 
correspond à une valeur située entre 8 et 12 % des ventes françaises de poissons frais. Pour les 
crustacés le rapport est de 13 %, pour les coquillages il est de 19 %. 
 
L’organisation  

 
La Fédération Nationale des Pêcheurs Plaisanciers et Sportifs de France (FNPPSF) 

rassemble près de 20 000 pêcheurs plaisanciers, regroupés en 150 associations. Les 
objectifs qu’elle affiche sur sa plaquette de présentation sont : «  La défense de nos libertés, 
de nos droits de navigation et d’accès à la mer » ainsi que « La protection de la faune et de la 
flore, du littoral, de l’environnement et du cadre de vie ». Son président, M. Kiffer, est 
également président de l’association des plaisanciers de Perros-Guirec. C’est une autre 
fédération, la Fédération Française des Pêcheurs en Mer (FFPM) qui est agrée par le ministère 
de la jeunesse et des sports pour édicter les normes techniques de sa discipline et organiser les 
compétitions de pêche (Maison, 2009). Son président délégué national est par ailleurs membre 
au Conseil National du Littoral. Les deux fédérations sont regroupées au niveau national dans 
une confédération nationale, la CNPPSF (Anonyme, 2007). 
 

                                                 
3 L’analyse économique prend en compte les dépenses réalisées autour de la sortie (frais de déplacement, frais de 
bouche et d’hébergement : entre 500 M€ et 1 100 M€), les dépenses spécifiques à la pratique de l’activité (achat 
de matériel, d’appâts, de revues et locations de bateaux : 435 millions d’euros) et les dépenses liées à 
l’amortissement et à l’usage d’un bateau (308 M€).  
4 Calcul réalisé à partir des données issues de l’enquête nationale BVA/IFREMER et des données de production 
OFIMER de 2007. 
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Les pêcheurs sportifs défendent leur poisson de prédilection, le bar, au sein de 
nombreuses associations indépendantes. Parmi les plus actives de ces associations on peut 
citer le Collectif Bar Européen (CBE), dont le nombre d’adhérents est cependant faible 
puisque de l’ordre de 500 individus sur une population de pêcheurs de bar estimée à 570 000 
(Anonyme, 2009a). Il s’agit donc d’une population peu structurée mais passionnée, si on en 
juge par le nombre de sites Internet ou de forums de discussions dédiés à cette pêche. 
 

1.3.1.2. La pêche de plaisance dans les Côtes d’Armor 
 
 Un secteur dynamique des côtes d’Armor 
 

C’est dans les années 60 que le tourisme a pris son essor dans les Côtes d’Armor, avec 
la construction des premiers ports de plaisance (Anonyme, 2004). Depuis, la plaisance s’est 
démocratisée et diversifiée. En 2007, la flotte de plaisance active du quartier maritime était 
estimée à environ 7 500 navires, répartie entre 16 ports de plaisance et une multitude de 
mouillages plus ou moins dispersés. Les bateaux à moteur y sont prépondérants, ils 
représentaient 83 % des immatriculations en 2008. Chaque année, 600 nouveaux navires 
entrent dans la flottille du département (Le Blevec et al., 2007b). 
 

Il s’agit d’un secteur économique dynamique, qui rassemble 124 entreprises au niveau 
du département des Côtes d’Armor, dont la moitié est implantée dans le quartier de Paimpol. 
En 2008, les demandes de navires et l’effectif des salariés du secteur étaient à la hausse 
(Anonyme, 2008b). Des zones d’activité dédiées à la plaisance ont vu le jour, comme celle de 
Kerpalud, à Paimpol, dédiée à la plaisance et à la pêche professionnelle, dans laquelle une aire 
de carénage dotée d’un élévateur a été inaugurée en 2006. Il faut ajouter à cela les nombreux 
magasins d’accastillage et de matériel de pêche.  
 

Pour pallier le problème récurrent du manque de place dans les ports, le Schéma 
d’orientation de la plaisance du Conseil Général prévoit une augmentation de 3 000 places au 
niveau du Département. Pour le quartier de Paimpol, l’extension des ports de Lézardrieux et 
de Paimpol et la création de nouveaux ports à sec sont à l’étude. De nouveaux équipements 
pour le carénage sont également prévus (Anonyme, 2008b). 
 
 La crise économique actuelle apporte cependant une ombre au tableau. Si ses 
conséquences ne sont pas encore complètement connues, il est certain que le secteur de la 
plaisance n’a pas été épargné. Le marché serait ainsi en recul de 40 à 50 % de sa valeur et 
certains analystes tablent sur la disparition de quelques grands acteurs. Le constructeur 
Bénéteau a ainsi déjà annoncé une baisse de son chiffre d’affaires de l’ordre de 30 à 40 % 
pour l’année 2009 (source : AFP, information du 5 avril 2009).  
 

La pêche de plaisance dans le  quartier maritime de Paimpol 
 
 Tous les types de pêche sont pratiqués dans le quartier maritime : pêche à pied, pêche 
du bord, pêche embarquée (que ce soit à la ligne, à la traîne ou la pose d’engins de pêche) ou 
encore la chasse sous-marine. L’activité est pratiquée tout le long du littoral, comme en 
témoigne la carte des ports et mouillages présentée en annexe 1, avec une prépondérance dans 
l’Ouest du quartier (figure 2). 
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Figure 2 : Capacités des ports et des mouillages, collectifs et individuels (source : Conseil Général des 
Côtes d’Armor - cartographie : CAD22 - mars 2009). 

 
A cause du manque de place dans les ports ou pour jouir d’une plus grande mobilité, 

de nombreux plaisanciers gardent leur bateau sur remorque. Cela nécessite qu’il y ait des 
cales de mise à l’eau prévues à cet effet, ainsi que des parkings pour accueillir les véhicules et 
les remorques.  
 

Le quartier maritime de Paimpol compte 20 associations de pêcheurs plaisanciers, 
fédérées au sein de la FNPPSF. L’échelon départemental de la fédération, la Commission 
Départementale des Côtes d’Armor (CD22), représente ainsi près de 4000 adhérents.  
 
 Les seules données quantitatives disponibles dans le quartier maritime concernent la 
pêche à pied (Enquêtes menées par l’association Vivarmor Nature). Une enquête menée par 
l’Institut Universitaire Européen de la Mer (IUEM) sur les activités de pêche en Iroise 
(Boncoeur et al., 2005) peut nous donner une idée des captures réalisées dans le quartier 
maritime. Sur un échantillon de 155 individus, il est ressorti que les principales espèces 
ciblées dans le Finistère étaient le maquereau (59 % des pêcheurs), le lieu jaune (46%), 
l’araignée (42 %) et le bar (37 %). La quantité moyenne de poissons et crustacés capturés est, 
selon les déclarations, de 61,8 kg par an. D’après cette enquête, les propriétaires de navires 
sont majoritairement des retraités (35 %), des cadres supérieurs ou professions libérales (25 
%) et des cadres moyens (15 %). 34 % déclarent sortir d’abord pour pêcher, 59% pour se 
promener, les autres pour la voile sportive. Le rapport indique qu’il peut avoir concurrence 
pour les espèces qui présentant de l’intérêt à la fois pour les pêcheurs plaisanciers et 
professionnels : grands crustacés, bar et lieu jaune. Le volume des captures réalisées par la 
pêche récréative s’élève à 5-10 % des pêches totales.  
 

1.3.2. L’encadrement de l’activité 
 
 L’encadrement de la pêche de plaisance 
 
 La réglementation de la pêche de loisir est détaillée dans le Décret 90-618 qui stipule 
notamment que la pêche maritime de loisir est soumise aux « dispositions réglementaires 
nationales et communautaires applicables aux pêcheurs professionnels en ce qui concerne la 
taille minimale des captures autorisées, les caractéristiques et conditions d’emploi des engins 
de pêche, les modes et procédés ainsi que les zones, périodes, interdictions et arrêtés de 
pêche. » (Art. 2 du Décret 90-618 de 09/2007). S’y ajoute un certain nombre de règlements 
supplémentaires, comme la liste des engins de pêche pouvant être détenus à bord. En 
Bretagne, il est autorisé de détenir 2 casiers, un filet trémail de 50 mètres, 2 palangres de 30 
hameçons chacune et des lignes grées pour un total de douze hameçons. Des arrêtés peuvent 
être pris localement afin d’instaurer des limitations supplémentaires. La réglementation 
nationale ne fixe pas de quantité maximum de poissons que peut débarquer un plaisancier, il 
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est seulement précisé que le produit de la pêche est exclusivement destiné à la consommation 
du pêcheur et de sa famille, qu’il « ne peut être colporté, exposé à la vente, vendu […] ou 
acheté » (Art 1 du décret 90-618). Les captures d’espèces soumises à un plan de reconstitution 
peuvent cependant être limitées par arrêté préfectoral5. Enfin, aucune licence ou permis de 
pêche n’est nécessaire pour pratiquer une activité de pêche de plaisance en mer. 
 
 Les contrôles sont réalisés par l’Unité Littoral des Affaires Maritime (ULAM), la 
gendarmerie maritime et les douanes. Dans les côtés d’Armor, 9 agents de l’ULAM sont 
affectés à la surveillance des pêches et de la plaisance. Dans un contexte où les contrôles sont 
largement insuffisants (Dupilet, 2001 ; Bolopion et al., 2000), les associations 
environnementalistes et les associations de pêcheurs plaisanciers effectuent un important 
travail de sensibilisation et d’éducation des pêcheurs. La FNPPSF a ainsi publié un « guide de 
bonnes pratiques », éditée des affiches rappelant les tailles, des règles pour mesurer les 
espèces, etc.  
 
 Vers plus de réglementation ? 
 
 Dans un article paru dans la revue juridique Neptunus (Paez, 1997), l’auteur écrivait 
que bien que la pêche récréative soit réglementée, on pouvait constater l’existence de vides 
juridiques et un décalage entre le Droit et les pratiques. Il soulignait l’importance que soient 
définies plus précisément les limites de cette activité. D’après le Conseil Economique et 
Social de Bretagne (CES) « Le littoral est vu comme un espace de liberté, qui n’appartient à 
personne […] où l’on peut faire tout ce que l’on désire ». Ce sentiment de liberté totale 
rendrait d’autant plus difficiles les tentatives de régulation des activités littorales (Euzenes et 
Le Foll, 2004). Les velléités de renforcer l’encadrement de la pêche de plaisance sont 
nombreuses et d’actualités : 

- Le rapport Cléach6 (2008), souligne le problème de la « fausse plaisance », accusée 
d’entretenir un marché parallèle et regrette les mesures proposées dans le cadre du 
Grenelle de l’Environnement, qu’il juge « insuffisantes au regard des enjeux de 
préservation, de gestion […] et des tensions sociales que cela provoque ». Il propose entre 
autres d’établir un permis de pêche en mer soumis à examen, de limiter les captures, et de 
renforcer les contrôles.  

- L’agence des Aires Marines Protégées écrit quant à elle dans son référentiel technico-
économique (Maison, 2009), que la notion de « consommation familiale » est floue, et 
qu’on observe des abus. 

- Dans le cadre du Grenelle de la Mer, professionnels, associations et ONGs 
environnementalistes ont proposé des mesures pour renforcer l’encadrement de la pêche 
de plaisance (cf. annexe 2A). Ces propositions sont en partie reprises dans les 
engagements finaux du Livre Bleu, cf. annexe 2B). Il est ainsi proposé de faire évoluer la 
réglementation de l’activité : marquage des poissons pêchés, passage « de la notion 
incontrôlable de "table familiale" à une gestion basée sur des quantités et nombres […] 
(e.g., poids maximum par pêcheur) », définition d’interdictions de pêche pour les espèces 
qui en auraient besoin. Il est par ailleurs demandé à ce qu’une charte sur la pêche 
embarquée soit mise en place. L’évaluation des retombées de cette charte après une durée 
de 2 ans déterminera si l’instauration d’un permis de pêche est nécessaire ou non. 

                                                 
5 En Haute Normandie, un plaisancier ne peut débarquer plus de 10 poissons pour les espèces suivantes : sole, 
plie, merlu et cabillaud (arrêté 48/2009). 
6 Rapport réalisé par M. Cléach, au nom de l’Office Parlementaire d’Evaluation des Choix Scientifiques et 
Technologiques, sur demande du Sénat : « Marée amère : pour une gestion durable de la pêche ». Ce rapport, qui 
« tire la sonnette d’alarme » a été vivement critiqué par la FNPPSF. 
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- Enfin dans le cadre de la réforme de la PCP, le parlement européen a récemment annoncé 
qu’il jugeait discriminatoire que la pêche commerciale soit soumise à des contrôles et des 
limites strictes alors que la pêche non commerciale en est largement exemptée. Les Etats 
vont être dans l’obligation d’estimer l’impact de la pêche récréative dans leurs eaux et de 
prévoir un système de suivi des captures pour les stocks sur lesquels la plaisance a un 
impact significatif. Si ces stocks sont sous quotas, ils devront être partagés entre 
plaisanciers et professionnels (Nadkarni, 2009). 
 

En réponse à ces pressions, une « Charte d’engagement et d’objectifs pour une pêche 
de loisir en mer éco-responsable » a été établie et validée dans le cadre du Grenelle de 
l’Environnement (charte en annexe 3). Elle prévoit notamment que soit rendu obligatoire le 
marquage (entaille à la queue) des poissons capturés par les plaisanciers, afin qu’ils soient 
facilement identifiables après leur débarque, et que le pêcheur souscrive à une "déclaration de 
pêche " (déclaration souscrite une seule fois). Les services de l’Etat s’engagent à une 
meilleure coordination pour lutter contre la fraude. Certain des engagements pris dans le cadre 
du Grenelle de la Mer vont d’ailleurs plus loin (cf. ci-dessus).   
 

Un des principaux arguments des détracteurs d’une plus grande réglementation 
(représentés par la FNPPSF) est de souligner le poids économique que représente la pêche de 
plaisance et le risque de voir une partie de cette population se détourner de l’activité si sa 
pratique devenait trop contraignante (Larvor, 2006 ;  Beauverger, 2007). L’instauration d’un 
permis de pêche au Portugal a eu d’importantes répercussions sur l’économie du secteur de la 
plaisance, le chiffre d’affaires des fabricants a chuté de 30 % (Cosquéric, 2008). Cet argument 
a permis d’écarter jusque maintenant l’instauration d’un permis de pêcher en mer en France. 
 
1.4. Entre professionnels et plaisanciers : méfiance et idées reçues 
 

1.4.1. Une nouvelle catégorie d’usagers de l’espace et de la ressource 
 

Les pêcheurs professionnels ont toujours dû cohabiter avec une pêche de plaisance, 
mais jusqu’à ce que l’activité se démocratise, elle était pratiquée en grande majorité par 
d’anciens marins à la retraite. Les deux usagers étaient donc issus du même « monde » et des 
règles tacites étaient établies entre eux. La deuxième moitié du XXe siècle a vu l’arrivée 
massive et diffuse de nouveaux pratiquants de l’activité, non sociabilisés à ce microcosme 
(Drouot, 2004). Ce sont dorénavant deux mondes « sans système culturel sécant quant à la 
gestion de l’espace maritime » qui se sont trouvés à utiliser le même espace (Bascoul et 
Brouat, 1987). Parallèlement à ce phénomène, l’activité de plaisance a connu d’important 
progrès technologiques (GPS, sondeurs, ordinateurs de bord etc.) qui ont permis à une partie 
des pêcheurs plaisanciers de s’affranchir de certaines contraintes. 

 
En Métropole, la flotte de plaisance occupe une partie de la mer principalement 

pendant les mois d’été, elle peut sur certaines zones empêcher l’exercice de la pêche 
professionnelle. Ce tourisme constitue cependant un gisement d’emplois, y compris pour les 
pêcheurs, et « ces derniers acceptent globalement le phénomène avec un réalisme contraint » 
(Bolopion et al., 2000). Les professionnels font cependant face a de vraies difficultés : 
occupation complète de certains plan d’eau, ponctions importantes pour certaines espèces, 
destructions ou pillage d’engins de pêche (Bolopion et al., 2000). Une enquête France-éco-
pêche et Ifremer menée en 1990 auprès de 1882 patrons de pêche a révélé qu’ils étaient 91 % 
à être favorable à ce que l’utilisation d’engins de pêche soit interdite. 
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Le CES de Bretagne posait récemment la question de savoir s’il n’y avait pas une 
tentative d’appropriation de l’espace littoral, de transformation de celui-ci en une multitude de 
lieux privés. Il constatait, en effet, que le nombre de conflits rattachés à des considérations de 
l’ordre du dérangement était de plus en plus important (Euzenes et Le Foll, 2004). Cette 
question se pose à l’égard des pêcheurs professionnels comme des pêcheurs plaisanciers. 

 
1.4.2. L’affirmation d’un usage  

 
Le secteur de la pêche de plaisance pèse, non par les volumes débarqués, mais par son 

poids économique. D’après la FNPPSF, l’activité de pêche de plaisance est plus rentable en 
termes de retombées économiques que celle de la pêche professionnelle. Elle estime avoir à ce 
titre un droit de gestion des ressources halieutiques (Bailly, 2006). Grâce au lobbying 
associatif, les représentants de l’activité ont acquis une certaine visibilité sociale (Drouot, 
2004). La FNPPSF s’oppose ainsi à l’instauration d’un permis de pêche de plaisance ou d’un 
système de quota, déclarant que les captures des plaisanciers représentent moins de 2% de 
celle des professionnels7. Elle défend le principe de libre accès à la mer en rappelant 
l’ordonnance royale édictée par Louis XIV, « Déclarons la pêche de la mer libre et commune 
à tous nos sujets auxquels nous permettrons de faire, tant en mer que sur les grèves ». Enfin, 
elle se bat pour être d’avantage représentée au sein des instances nationales et européennes.  
 

Il faut également souligner l’émergence d’une « sensibilité écologiste » dans l’opinion 
publique, en particulier celui des plaisanciers. Ces derniers se sentent concernés par la 
protection des espèces et la protection du milieu (Bolopion, 2000) et n’hésitent pas à dénoncer 
certaines pratiques des pêcheurs professionnels, en particuliers quand les médias s’emparent 
du sujet (pêche du thon rouge en Méditerranée, pêche à la bolinche sur les frayères de bar en 
Manche).  
 

1.4.3. Des positions parfois caricaturées 
 

On trouve dans un rapport du CES (Euzenes et Le Foll, 2004) le tableau suivant : 

Les pêcheurs plaisanciers reprocheraient aux 
pêcheurs professionnels de : 

Les pêcheurs professionnels reprocheraient aux 
pêcheurs plaisanciers de : 

- Chaluter sur les frayères 
- S’approprier et détruire la ressource 
- Couper leurs filets 
 
 
 
 

- Espionner les lieux de pêche 
- Vendre le poisson pêché 
- Ne pas respecter la réglementation (taille des poissons) 
- Voler des casiers et leur contenu 
- Pêcher quotidiennement, aussi souvent qu’un 
professionnel, alors que les contraintes auxquelles ils 
sont soumis ne sont pas les mêmes 

(Source : CES 2004)  

Les représentants des deux parties stigmatisent de façon unanime la catégorie des 
« faux plaisanciers » (Drouot, 2004), accusés de ne pas respecter la réglementation et de 
vendre leur pêche. D’après Dupilet, « le problème majeur réside dans la pêche faussement 
plaisancière ». D’après l’auteur, « son ampleur ne peut pas être mesurée mais sa pratique est 
généralisée », elle s’appuierait sur des réseaux organisés. Il propose pour remédier à ce 
problème de faire appliquer la réglementation, en améliorant les contrôles (Dupilet, 2001). 
Ces faux plaisanciers sont parfois mieux équipés que les professionnels et leur impact sur la 
pêche est loin d’être négligeable (Bolopion et al., 2000).  

 
                                                 
7 Mandatée par la CNPPSF, l’institut BVA a menée une étude en 2006 qui a révélée que les prélèvements de la 
pêche de plaisance représentent entre 2 et 4 % du volume des pêcheries professionnelles (Larvor, 2006).  
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Au-delà de la stigmatisation du « faux plaisancier », celui qui présente des singularités 
par rapport à la communauté est critiqué. Les pêcheurs plaisanciers locaux ont ainsi tendance 
à critiquer les comportements des néo-résidents, des touristes etc., dont les pratiques sont 
jugées dangereuses et irrespectueuses. De même, la méfiance est de mise à l’égard des 
plongeurs. Comme dans tout microcosme, les pêcheurs locaux se connaissent et différencient 
leurs pratiques de celles d’éléments jugés déviants (Drouot, 2004). 
  
 La question des relations entre les professionnels et les plaisanciers est une question 
complexe qui demande de mobiliser un grand nombre de disciplines, or, les travaux menés en 
sciences sociales ont été peu considérés dans le domaine de la pêche maritime, contrairement 
aux études scientifiques (Drouot, 2004). Aussi, la question mérite d’être d’avantage 
développée.  
 

1.4.4. Une méconnaissance réciproque 
 

Pour Drouot, les pêcheurs plaisanciers issus d’une tradition maritime sont une 
minorité, nombreux sont ceux qui ne sont pas au fait de l’existence de règles tacites. Les 
pêcheurs plaisanciers adoptent à l’égard des professionnels une stratégie d’évitement, ce qui 
aurait comme conséquence directe une absence de relation entre les deux populations. Lors 
des forums tenus pour la Chartre des Espaces Côtiers Bretons, il est ressorti que les conflits 
entre la pêche professionnelle et la plaisance étaient souvent liés à un déficit de 
connaissances. Il était souligné l’importance d’éduquer et de sensibiliser le public ainsi que de 
renforcer le dialogue entre les différents usagers. Bolopion recommandait pour sa part 
d’établir autant que possible des concertations périodiques et institutionnelles.  
 

1.4.5. Un terrain d’entente ? 
 

Il ne fait pas de doute que la pêche de plaisance et la pêche professionnelle aient des 
intérêts en communs. Le bon état de la ressource halieutique est le plus évident, il faut voir 
aussi que le tourisme a des retombées économiques positives pour le secteur pêche, et 
inversement. Mais il s’agit avant tout de deux activités en concurrence pour la même 
ressource, parfois pour le même espace (Paez, 1997). 

 
Les acteurs du quartier maritime sont néanmoins engagés dans un certains nombre 

d’initiatives. Ainsi, pour lutter contre la fausse plaisance, une convention partenariale « de 
lutte contre le travail illégal dans le secteur des pêches maritimes » a été mise en place dans 
les Cotes d’Armor. La « Charte d’engagement et d’objectifs pour une pêche de loisir en mer 
éco-responsable », qui devrait bientôt entrer en vigueur, revient sur l’importance qu’il y a de 
lutter contre la fraude. Elle prévoit également la création de comités de suivi de la pêche de 
loisir, au sein desquelles les fédérations, la société civile et les autres instances concernées 
prépareront les décisions administratives concernant la pêche de loisir. Par ailleurs, la Chartre 
des Espaces Côtiers Bretons (2008) met en exergue la volonté d’aller vers une gestion durable 
qui inclurait tous les acteurs, volonté réaffirmée au cours du Grenelle de la Mer.  

 
A l’heure où la politique des pêches est en pleine révision, tant pour les professionnels 

que pour les plaisanciers, certains représentants de la profession se demandent s’il ne serait 
dans l’intérêt de tous de constituer un front uni, que ce soit face à l’Europe ou face aux 
environnementalistes (Anonyme, 2009c). Reste que, comme le dit le CES : « l’imaginaire et 
l’inconscient du littoral ne jouent pas en faveur d’une gestion concertée, collective et 
cohérente du l’espace littoral ». 
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2. Approche méthodologique 
 
 

De nombreux travaux préconisent plus d’échanges entre les professionnels et les 
plaisanciers, et la concertation est régulièrement présentée comme un processus pouvant venir 
à bout des conflits. A l’heure actuelle les structures représentatives concernées communiquent 
peu et la situation sur le terrain est souvent tendue. Ces considérations justifient que l’on 
cherche à comprendre de façon plus fine les raisons de ces oppositions et les moyens de les 
surmonter.  

 
2.1. L’apport des sociologues 

 
Il n’est pas question d’exposer de façon exhaustive tous les travaux qui traitent de la 

question du conflit ou de sa résolution, mais de présenter brièvement ceux qui ont été source 
d’inspiration pour la conduite de ce travail.  
 
 Conflit et controverse 
 
 Une controverse évoque plus qu’un simple désaccord entre acteurs, elle implique une 
opposition soutenue et consciente vis-à-vis d’une affirmation ainsi qu’un échange de points de 
vue conflictuels (Goodnight, in McDonald, 2007). Une controverse comporte les 
caractéristiques suivantes : les personnes qui prennent position sont en désaccord, il existe au 
minimum deux points de vue qui se font face et les personnes argumentent leur point de vue 
dans un processus de délibération. Les controverses sont des phénomènes sociaux qui durent 
longtemps, contrairement aux conflits qui sont des événements souvent ponctuels (Govier, in 
McDonald, 2007). 
 
 Le conflit provient de la rencontre de sentiments ou d’intérêts qui s’opposent. Il peut 
être latent, déclaré ou refoulé. Un conflit latent est un conflit étouffé, il se traduit de 
différentes façons (tensions). Le conflit se déclare de façon soudaine, voir violente. C’est 
parfois clairement par intérêt que les protagonistes le mettent à jour. Enfin, le conflit peut être 
refoulé, quand aucune solution définitivement acceptable n’a été trouvé, il peut alors se 
déclarer à tout moment (Potin, 2008). Le conflit peut être de différents types. On trouve ainsi 
le conflit d’usage, qui est déclenché dans le cadre d’usages concurrents pour une même 
ressource.  
 

Economie des grandeurs 
 

L’économie des grandeurs a été développée par Thévenot et Boltanski. Selon ses 
auteurs, il existe six systèmes de justification principaux qui peuvent être mobilisés dans 
l’action par un individu. Chaque système correspond à un monde qui dispose de plusieurs 
dimensions : un principe supérieur commun (référence commune ultime qui s’imposent à 
tous les individus), un état de grandeur (détermine ce qui est grand ou petit), une formule 
d’investissement (prix qu’on peut mettre pour atteindre le « grand ») etc. (description des 
mondes en annexe 4A). Plusieurs mondes peuvent se juxtaposer dans un équilibre provisoire, 
tant que les mondes ne remettent pas en question la logique des autres mondes. Des conflits 
peuvent survenir au sein d’un même monde ou à la confrontation de deux mondes. Dans le 
premier cas, il suffit de revenir au principe supérieur commun, dans le second, il est préconisé 
de chercher un compromis dépassant les « grandeurs » en présence. La situation est stabilisée 
par la construction d’un dispositif assemblant des objets de chaque monde ou par la création 
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d’un objet innovant (nouveau principe supérieur commun) et par la reconnaissance de 
personnes légitimes (Amblard et al., 1996). 

 
Sociologie de l’innovation  

                                                                                                                                            
 Callon et Latour cherchent à résoudre la question des conditions de production de 
l’accord entre des acteurs. Ils insistent sur les notions essentielles de réseau (chaînage des 
entités humaines ou non humaines qui participent à un problème), de traduction (l’opération 
permettant d’ « établir un lien intelligible entre des activités hétérogènes ») et de la 
controverse, « entrée royale » pour reconstituer les processus par lesquels se font les faits 
(Amblard et al., 1996). Les auteurs constatent que ce n’est pas la qualité intrinsèque de 
l’innovation qui prime mais le processus sur lequel elle s’appuie, et en particulier le réseau 
qui le porte (Beuret, 2006). 
 
  Sociologie des logiques d’action (d’après Amblard et al., 1996) 
 
 Dans « Les nouvelles approches sociologiques des organisations », les auteurs 
proposent une méthode très opérationnelle pour conduire au changement d’une situation 
conflictuelle. La méthode est découpée en 3 phases : 
 

- La contextualisation : recensement des actants8 ; identification des tâches des acteurs 
et recensement de la perception qu’ils ont de leurs tâches ; repérage des enjeux, et des 
mondes ; identification des identités collectives, des conflits et alliances, des modes de 
régulation. Le tout permet de reconstituer le système d’action.  

- Repérage de la convergence entre les actants : analyse des justifications et des 
systèmes de grandeurs mobilisés, identification des acteurs clés et de leur capacité à 
être traduits ou de jouer un rôle de traducteur ; analyse des lieux de résistance au 
changement9 et identification des objets/sujets pouvant constituer le support de 
compromis ; repérage des traductions à opérer (pour donner au système d’action un 
potentiel de convergence plus grand). 

- Conduite du changement : communication des analyses effectuées au cours des deux 
premières phases. La restitution permet au champ provisoire des possibles de se 
dessiner, d’entamer la problématisation et la recherche des portes paroles. Cette phase 
doit être conduite dans la transparence. La réussite du changement dépend de la 
structuration en réseau des actants.  

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           
2.2. Problématique 
 

Drouot soulignait l’importance de s’attarder sur le caractère commun et limité de 
l’espace maritime et de la ressource dans la mesure où il rend possible leur 
multifonctionnalité. La question initiale qu’il posait pour son travail de recherche peut être 
reprise ici, à savoir : « Quelles sont les interactions qui se déroulent sur l’espace maritime 
entre les pêcheurs plaisanciers et les pêcheurs professionnels ?». On peut ajouter : « et 
comment les expliquer ? ». L’avantage de cette formulation est qu’elle ne se focalise pas sur 
la dimension conflictuelle mais laisse le champ libre au recensement d’autres types 
d’interactions. Répondre à cette question nécessite de pouvoir décrire les acteurs en présence 
et le système dans lequel ils évoluent10. 

                                                 
8 Le terme "actants" désigne les entités humaines (les acteurs) et les entités non humaines (les objets). 
9 Les "lieux de résistance au changement" sont les raisons ou les choses qui s’opposent à ce que la situation 
évolue, à ce qu’un conflit soit résolu (Amblard et al., 1996). 
10 L’acteur + la situation d’action = la logique d’action (Amblard et al., 1996) 
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2.3. Méthodologie de l’enquête 
 

L’ambition de notre travail est de mener les deux premières phases de la méthode 
proposée ci-dessus, à savoir la contextualisation et le repérage de la convergence (et de la 
divergence) entre les acteurs. La recherche bibliographique a permis d’entamer ce travail 
(partie 1 du rapport), le travail de terrain a pour objet de le continuer. La troisième phase, la 
conduite du changement, sera entamée lors de la restitution et la diffusion des résultats 
auprès des différentes parties.  
 

2.3.1. Choix de l’échelle  
 

L’échelle choisie doit être « socialement pertinente » (Blanchet et Gotman, 2005). 
Dans notre cas l’aire géographique correspond au quartier maritime. Il s’agit d’une échelle 
cohérente pour les pêcheurs professionnels puisqu’ils s’expriment au sein du même comité 
local. Elle a de plus l’intérêt de couvrir deux zones sur lesquels le ratio pêcheurs 
professionnels / pêcheurs plaisanciers est très différent (voir § 1.1.).  

 
Après une phase d’enquête préliminaire, il s’est avéré nécessaire de se concentrer sur 

les pêcheurs plaisanciers embarqués. Il s’agit en effet de la population pour laquelle les 
interactions avec les professionnels sont les plus grandes. L’exclusion des pêcheurs à pied et 
des chasseurs sous marins permet de limiter un champ d’étude déjà très large. De plus la 
pêche à pied fait déjà l’objet de plusieurs études dans le département (notamment par 
l’association Vivarmor Nature), ce qui n’est pas le cas de la pêche embarquée. 
 

2.3.2. Les enquêtes 
 
 Ce travail a été mené en deux temps : une enquête préliminaire par entretiens puis une 
enquête par questionnaires. L’entretien est utilisé quand on ne connaît pas le monde de 
référence, il fait apparaître les processus et les « pourquoi ». Il est utile en phase 
d’exploration, notamment pour la préparation d’un questionnaire (Blanchet et Gotman, 2005). 
Dans notre étude, 35 entretiens de type semi-directif, d’une durée comprise entre une et deux 
heures, ont été menés auprès de patrons de pêche, de pêcheurs plaisanciers (dont plusieurs 
présidents d’association), d’administratifs (Affaires Maritimes) et d’un élu (liste des 
personnes rencontrées en annexe 8). Cette première enquête a permis de dresser un premier 
tableau de la situation : recensement des interactions entre professionnels et plaisanciers, des 
points de divergence et de convergence, recensement des acteurs concernés par notre 
problématique et des liens qui existent entre eux, perception que les acteurs rencontrés ont des 
autres acteurs et de leurs activités etc. Des hypothèses de travail ont pu être construites à partir 
de cette connaissance. 
 
 A partir des données issues de cette phase exploratoire, et pour répondre aux questions 
qui en ont émergé, deux questionnaires ont été conçus, l’un s’adressant aux pêcheurs 
professionnels, l’autre aux pêcheurs plaisanciers embarqués. Ils s’intéressaient à la perception 
que le questionné a de son activité, à sa perception des autres activités de pêche, aux relations 
qu’il entretient avec les autres acteurs et à la description de sa pratique de pêche 
(questionnaires en annexes 5-6). Les questions fermées étaient suivies d’une question ouverte 
pour aider à leur interprétation. L’intérêt du double questionnaire est de pouvoir comparer les 
perceptions d’un même problème pour révéler les points de convergence ou de divergence. 

 

                                                                                                                                                         
 



 18 

Le questionnaire concernant les pêcheurs professionnels a été adressé par courrier à 45 
patrons de pêche qui travaillent à la côte (il est apparu que les patrons travaillant au large ne 
se sentent pas ou peu concernés par notre problématique). Par ailleurs, l’idée de sonder la 
population des matelots a été écartée. On peut en effet poser comme hypothèse que c’est le 
capitaine qui décide en mer des agissements de son équipage et de son navire. De plus, les 
pêcheurs qui travaillent à la côte travaillent généralement seuls, ou avec un équipage très 
réduit. Pour mener l’enquête auprès des pêcheurs plaisanciers, il n’était pas possible d’établir 
un plan d’échantillonnage rigoureux, la population d’origine étant très mal connue. La 
représentativité de l’échantillon n’étant pas assurée, il ne nous est pas possible d’estimer des 
grandeurs. On peut en revanche vérifier l’existence de relations au sein de cet échantillon 
(Ghihlione et Matalon, 1998). Pour avoir un panel représentatif de la variabilité, et 
suffisamment nombreux, il a été demandé aux magasins de pêche, aux capitaineries et aux 
associations de plaisanciers de se faire le relais de la distribution du questionnaire, sur une 
durée totale de 6 semaines. Des distributions ont été effectuées au niveau des cales et des 
pontons du quartier maritime, en semaine et les week-ends. Pour favoriser sa diffusion et 
toucher les plus jeunes, le questionnaire a été mis en ligne sur Internet (application Google 
Documents©). Enfin, la publication de plusieurs articles dans la presse locale a permis de faire 
connaître l’opération (cf. article  de presse « Pros et plaisanciers se croisent sans se 
connaitre », en annexe 7). 
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3. Résultats  
 

 
3.1. Résultats de la première enquête : hypothèses et questionnement 

 
La première enquête, par entretiens semi directifs, a permis de dresser un premier 

tableau de notre problématique. Les informations recueillies ont permis de faire ressortir des 
questions et d’établir des hypothèses. Elles ont par ailleurs été utiles pour réaliser à la 
réalisation de l’analyse finale. Les trois hypothèses que l’on cherche à vérifier sont : 
 

- Hypothèse 1 : Drouot soutenait que les professionnels considèrent avoir un droit 
prioritaire d’usage et qu’ils se résignent difficilement à perdre leur hégémonie. En 
s’appuyant sur ce qui a été dit au cours des entretiens, on posera à l’inverse comme 
hypothèse que les professionnels ne sont pas opposés par principe à l’activité 
d’une pêche de plaisance qu’ils estiment « raisonnable ». 

 
- Hypothèse 2 : Une des hypothèses de départ de Drouot était que les pêcheurs 

plaisanciers manifestent une déférence envers les professionnels (difficulté du métier 
etc.) et qu’ils adoptent à leur égard une stratégie d’évitement. On présumera pour notre 
part que les pêcheurs plaisanciers s’affirment comme utilisateurs légitimes de 
l’espace et de la ressource, et qu’ils considèrent avoir un droit de regard sur les 
pratiques des professionnels et la gestion des ressources.   

 
- Hypothèse 3 : En s’appuyant sur les conclusions du CES on suppose que les tensions 

viennent d’avantage d’une divergence de vue, de controverses, que de conflits 
ouverts.  

 
 

Par ailleurs, un certain nombre de question ont été soulevées : 
 

- On a vu que la pêche de plaisance est par nature mi-désintéressée, mi-utilitariste. Les 
personnes entretenues ont par ailleurs toutes évoquées les dérives qu’une pêche 
utilitariste, voir lucrative, peut entraîner. Dans quelle mesure les pêcheurs plaisanciers 
pratiquent leur activité pour le plaisir ou pour son aspect utilitaire ? 

- Il y a-t-il une réelle concurrence entre professionnels et plaisanciers pour l’accès aux 
sites de pêche et à la ressource ?  

- Les entretiens ont révélé l’existence d’importantes dissensions au sein des pêcheurs 
plaisanciers au sujet de l’encadrement de leur activité. Un débat oppose les partisans 
d’une réglementation plus stricte de l’activité (favorables à l’instauration d’un permis 
de pêche ou de quantités maximales de captures) aux partisans d’une pêche la plus 
libre possible. Ces derniers insistent sur la faiblesse des quantités débarquées et la 
faculté d’autogestion des individus. Peut-on expliquer ces divergences par des critères 
d’ordre social ? 

- Dans quelles mesures les plaisanciers et les professionnels se fréquentent et se 
connaissent ? 
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3.2. Résultats de la seconde enquête : les  pêcheurs plaisanciers 
 

La seconde enquête, par questionnaires, a permis de tester les hypothèses et de 
répondre à un certain nombre de questions. Elle a permis d’apporter des éléments 
supplémentaires pour mener les deux premières phases de la conduite du changement : la 
contextualisation et le repérage des points de convergence et de divergence (voir § 2.1) 
 
 La difficulté de réaliser un plan d’échantillonnage rigoureux introduit un risque de 
biais dans les résultats. Leur généralisation est donc à opérer avec prudence. On se limitera à 
deux types de généralisation :  
 
- Pour les questions auxquelles émanent une réponse très majoritaire (on pourra conclure 

a minima que la réponse est largement répandue dans la population totale). 
- Pour mettre en évidence des relations, par exemple entre une opinion et des critères 

sociologiques, et réaliser une typologie des pêcheurs plaisanciers.  
 
On peut utiliser les réponses de façon directe ou indirecte, lorsqu’on construit des variables 
nouvelles à partir de données recueillies.11 
 

3.2.1. Profil de l’échantillon 
 
 Au total, 97 questionnaires ont été retournés au comité local des pêches : 39 
formulaires papiers et 58 formulaires numériques.  
 

La majorité des pêcheurs plaisanciers qui ont répondu à l’enquête vivent sur le littoral 
(57 %), que ce soit dans l’ouest du quartier maritime ou dans l’est (figure 3.A). Toutes les 
classes d’âge sont représentées, avec une prédominance pour les classes d’âge les plus élevées 
(figure 3.C). Notre échantillon comporte autant de pêcheurs qui se disent réguliers 
qu’occasionnels. A partir du nombre de sorties annuelles déclarées, on peut constituer des 
classes qui vont de moins de 20 sorties par an à plus de 100 (figure 3.B). On constate par 
ailleurs qu’en regroupant les pêcheurs en fonction de la longévité de leur pratique, on obtient 
des effectifs équilibrés (figure 3.D). Il apparait que 43 % des pêcheurs de l’échantillon sont 
adhérents à une association de pêche de plaisance, et 36 % à la FNPPSF.  Enfin, un tiers 
appartient à une famille de  tradition maritime.  
 

Concernant les pratiques de pêche, le leurre, la traîne et le casier sont les techniques 
les plus utilisées (figure 3.F). Les pêcheurs au leurre disent cibler le bar et le lieu jaune, de 
même que les pêcheurs à la traîne, qui ciblent en plus le maquereau, et plus rarement la 
dorade. Les pêcheurs au casier ciblent les crustacés. 95 % des plaisanciers enquêtés possèdent 
leur propre navire : un bateau "pêche promenade" (31 %), une vedette fermée (20 %) ou un 
semi-rigide (14 %). Les sites de pêche sont variés : proximité immédiate de la côté, îles 
(Bréhat, archipel des 7 Iles) ou plateaux rocheux situés à quelques miles de la côte (figure 
3.E).

                                                 
11 Pour créer une variable nouvelle on applique un barème à un ensemble de réponses, la note obtenue désignant 
la modalité de la nouvelle variable (la méthode de Likert permet de valider la nouvelle variable). On crée de la 
sorte une variable pour caractériser le niveau de conflit  qui existe entre l’enquêté et les professionnels (non 
conflictuelle/peu conflictuelle/conflictuelle). On en crée une seconde pour caractériser sa vision des pratiques 
des professionnels vis-à-vis des ressources et de l’environnement (responsable/quelques pratiques 
critiquées/nombreuses pratiques critiquées).  
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A.                                                                       B. 
Lieu de résidence

Est quartier 41%

Ouest quartier 29%

Autres départements 16%

Restes Côtes d'Armor 7%

Non réponse 7%
    

Fréquence des sorties (sur une année)

Non réponse 18%

< 20 15%

20-49 35%

49-99 23%

> 99 9%
 

C.                      D. 
Age

Non réponse 3%

Moins de 30 ans 9%

30-45 ans 16%

45-60 ans 26%

60-70 ans 31%

Plus de 70 ans 15%
    

Longévité de l'activ ité (en années)

Non réponse 9%

moins de 10 18%

de 10 à 20 15%

de 20 à 30 17%

de 30 à 40 15%

de 40 à 50 17%

50 et plus 10%  
E.                                  F. 

Sites de pêche

Non réponse 22

Plateaux et large 33

Bréhat 23

7 îles 15

Côte proche Est 30

Côte proche Ouest 21
    

Techniques de pêche

leurre 62

traîne 60

Casier 49

vif 20

filet 19

palangre 18

Non réponse 7  
 G.                                                    H. 

     

Etes-vous personnellement affecté par les situations ci-dessous :

86 Gêne liée à la navigation

86 Accès à la mer

87 Engins relevés/volés

86 Confli t accès site de pêche

84 Non respect règl par des pros

84 Non respect règl par plaisanciers

Pas ou peu Moyennement Beaucoup     

Ces actions peuvent-elles améliorer les relations entre professionnels et plaisanciers ?

85 Délimiter zones réservées

86 Renforcer le dialogue

90 Lutte contre pratiques illicites

90 Projets communs (ress, env)

86 Faire connaitre profession

Pas ou peu Moyennement Beaucoup  

Figure 3 : diagrammes issus des résultats du questionnaire adressé aux pêcheurs plaisanciers. La distribution des individus de l’échantillon est donnée en fonction : du lieu de résidence (A), 
de la fréquence des sorties (B), de l’âge (C), de la longévité de la pratique de l’activité (D), des sites de pêche (E) et de la technique de pêche (F). On indique quels sont les situations perçues 
comme les plus conflictuelles (G), et quels sont les actions qui sont perçues comme pouvant améliorer les relations entre professionnels et plaisanciers (H). Les chiffres indiqués sur la gauche 
de ces deux derniers diagrammes indiquent l’effectif des individus qui se sont exprimés sur la proposition correspondante. Pour les diagrammes E et F, le chiffre correspond également à un 

effectif (questions pour lesquelles plusieurs réponses étaient possibles). 
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3.2.2. Les traits communs à tous les pêcheurs plaisanciers 
 

La grande majorité des pêcheurs recherchent dans l’activité de pêche plaisance la 
détente et l’évasion, plutôt que les aspects sportif ou utilitaire. Ils sont en effet 80 % à déclarer 
avoir pour motivation principale de leur sortie « le plaisir de sortir en mer ». Ceux qui pêchent 
pour le plaisir de la traque ou pour se procurer des produits frais sont très minoritaires 
(respectivement 10 % et 3 % des individus enquêtés). 

 
 L’impact de la pêche de plaisance sur la bande côtière est perçu comme étant faible 
voir très faible (48 %) ou modéré (30 %). Les justifications fréquemment données sont que les 
captures des plaisanciers sont faibles par rapport à celles des professionnels, que la grande 
majorité des plaisanciers sortent peu et qu’ils pêchent peu.  
 
 La pêche professionnelle est perçue comme une activité importante, voir très 
importante pour le quartier maritime (90 %). Son rôle dans l’économie locale et la dimension 
socioculturelle sont mis en avant. Le tableau 1 donne les aspects positifs et négatifs de la 
pêche professionnelle les plus fréquemment cités par les plaisanciers. Les aspects négatifs 
sont en nombre d’occurrence totale, deux fois plus nombreux que les aspects positifs, ce qui 
traduit un regard assez critique sur la profession.  
 
Tableau 1 : Points positifs et points négatifs de la pêche professionnelle du quartier maritime les plus  
fréquemment cités et classés par ordre décroissant d’occurrence. 

Les points positifs Les points négatifs 
Gestion du gisement de coquilles Saint-Jacques Surpêche, mauvaise gestion de la ressource  
Courage des pêcheurs, difficulté du métier Chalutage près des côtes ou sur les frayères  
Bonne gestion (unités de petites tailles) Non respect des plaisanciers, de leur matériel  
Retombées économiques pour les ports Non respect de la réglementation 
Identité et tradition Appropriation de l’espace et des ressources 
 
Les plaisanciers souhaiteraient être plus informés sur la réglementation de l’activité 
professionnelle, en particulier sur les autorisations de pêche en fonction de la distance à la 
côte et sur les quotas. Ils souhaiteraient avoir plus de données statistiques.  
 
 Les plaisanciers considèrent que leurs relations avec les professionnels sont soit 
inexistantes soit « ni bonnes ni mauvaises » (65 %). Cette dernière qualification traduit soit 
une absence de relation, soit une réponse du type « ça dépend des personnes ». 27 % d’entre 
eux considèrent que les relations sont mauvaises ou très mauvaises. Les deux activités sont 
jugées « compatibles » (89 %). Cette compatibilité est toutefois souvent conditionnée à un 
nécessaire « respect mutuel » ou à de la « bonne volonté de part et d’autre ». 
 
 Les problèmes des engins de pêche relevés ou volés, le non respect de la 
réglementation par des professionnels et le non respect de la réglementation par des 
plaisanciers apparaissent comme les situations les plus conflictuelles (figure 3.G). Pour 
améliorer les conditions entre professionnels et plaisanciers, toutes les propositions sont 
largement validées (renforcer le dialogue, lutter contre les pratiques illicites, travailler sur des 
projets communs, que la profession se fasse mieux connaître), à l’exception de celle de 
délimiter des zones réservées aux uns ou aux autres, qui est jugée peu pertinente (figure 3.H). 
  
 
 Sur la question de la réglementation de l’activité, les pêcheurs plaisanciers sont une 
majorité (61 %) à considérer que les textes existant ne sont pas assez respectés (35 % pensent 
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le contraire). Ils souhaiteraient que plus de contrôles soient effectués, et qu’ils soient plus 
efficaces. La coordination entre les services de l’Etat chargés des contrôles et leur efficacité 
sont régulièrement mis en cause. Par ailleurs une large part (59 %) pense que leur activité sera 
plus encadrée à l’avenir (26 % pensent le contraire). Deux raisonnements type accompagnent 
cette réponse. Le premier est que ce surplus d’encadrement est nécessaire et qu’il serait 
bénéfique pour l’activité et/ou la ressource. La seconde est que cet encadrement leur sera 
imposé, par le lobbying des professionnels ou par l’Europe. 
 

 Il existe un consensus autour de l’idée de désigner des zones sur lesquelles la pêche 
au bar serait interdite pendant la période de frai (95 % de plaisanciers sont favorables). Enfin, 
une large part de plaisanciers pensent qu’une quantité maximale de poissons à la débarque 
devrait être définie par la réglementation (67 %, contre 26 % qui y sont opposés). Ils 
expliquent cette réponse par la nécessité d’empêcher les abus commis par « certains 
plaisanciers » : débarques jugées trop importantes, commercialisation des captures. Ces deux 
derniers résultats rejoignent ceux de la dernière enquête nationale. Cette enquête avait révélée 
que 90 % des pêcheurs récréatifs sont favorables au repos biologique et 84 % à la limitation 
des prises par sortie (Anonyme, 2009a).   
 

3.2.3. Typologie des pêcheurs plaisanciers 
 
 Certaines questions ont révélé des divergences d’opinion ou d’attitude envers les 
pêcheurs professionnels au sein des pêcheurs plaisanciers. On réalise une typologie pour 
expliquer les divergences observées par des critères sociologiques ou des usages particuliers. 
En croisant les variables de façon quasi systématique, il est apparu que la technique de pêche 
était le meilleur critère pour réaliser cette typologie. L’appartenance à une catégorie est 
déterminée par combinaison de plusieurs réponses.  
 
 On peut distinguer dans notre échantillon 3 catégories de pêcheurs plaisanciers : les 
pêcheurs sportifs, les pêcheurs aux engins (casier ou filet) et les pêcheurs à la traîne. Un petit 
nombre de pêcheurs plaisanciers n’entrent dans aucunes catégories, ils sont décrits à part. 
Pour dresser le profil des catégories de pêcheurs, on utilise les réponses aux questions pour 
lesquelles il existe une dépendance significative entre les modalités de la question et 
l’appartenance à l’une des catégories définies (test d’indépendance du Chi2 au seuil 0.10).  
 
Les pêcheurs sportifs  
 

Pour constituer cette catégorie, on sélectionne les individus (18 au total) qui disent 
rechercher dans leur activité les aspects de "traque" et de prospection du milieu, ou qui 
comparent cette activité à un sport. Le pêcheur sportif doit par ailleurs forcément pêcher au 
leurre et pratiquer au moins de temps en temps le « no-kill » (voir § 1.3.1.1). 
 
 Les individus sélectionnés de la sorte sont très significativement plus jeunes que les 
autres plaisanciers (les moins de 45 ans représentent 73 % de cette catégorie alors qu’ils ne 
représentent que 13 % des autres pêcheurs, voir figure 4.E). Concernant les pratiques de 
pêche, on constate que les pêcheurs sportifs débarquent en moyenne moins de poissons par 
sortie (figure 4.G). La part d’entre eux qui adhèrent à une association ou à la FNPPSF est très 
faible (figure 4.D).  
 

La perception qu’ils ont de l’impact de leur activité sur les ressources de la bande 
côtière diffère nettement des autres pêcheurs : ils conçoivent cet impact comme étant 
globalement important (figure 4.F). Pour eux, la ponction de la pêche de plaisance représente 
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A.                 B. 

 

Concernant l'encadrement de l'activité, quelle proposition vous convient le plus :

18 Sportive

49 Engins

19 Traine

La mer est un espace de liberté, chacun peut se réguler Pour la ressource, l'encadrement est nécessaire

Pêcheur est un métier, il  permet de concilier les 2 activités    

Qu'est-ce qui manque le plus entre plaisanciers et professionnels ?

18 Sportive

46 Engins

17 Traine

Des occasions d'échanger Des contrôles Des règles délimitant les activités

 
C.                                  D. 

 

Perception de la part des prélèvements réalisés par la plaisance dans les prélèvements totaux (zone 6 miles)

13 Sportive

37 Engins

15 Traine

2% et moins 5% 10 % 20% 30% 40% ou plus

  

Etes-vous adhérent à la FNPPSF ?

18 Sportive

48 Engins

17 Traine

OUI NON  
E.               F. 

Classes d'âge

18 Sportive

49 Engins

17 Traine

Moins de 30 ans 30-45 ans 45-60 ans 60-70 ans Plus de 70 ans

   

Comment qualifiriez-vous l'impact de la pêche plaisance sur les ressources de la bande côtière ?

18 Sportive

49 Engins

19 Traine

Très important ou important Modéré Faible ou très faible

 
G.               H. 

Indice de quantité de poissons débarqués

15 Sportive

42 Engins

16 Traine

1 2 3    

Nombre moyen de sorties (par an)

17 Sportive

42 Engins

13 Traine

< 20 20-49 > 49  
I.                J. 

Trouvez-vous que la pêche de plaisance est :

18 Sportive

47 Engins

17 Traine

Trop encadrée Bien/assez encadrée Pas assez encadrée     

Pensez-vous que la pêche de plaisance sera p lus encadrée à l'avenir ?

15 Sport ive

42 Eng ins

16 Traine

OUI NON  
 
Figure 4 : diagrammes issus des réponses du questionnaire adressé aux pêcheurs plaisanciers. La discrimination des catégories de pêcheurs (test du Chi2 au seuil 0.10) se fait sur 
les critères suivants : perception de l’encadrement de l’activité (A), ce qui manque entre professionnels et plaisanciers (B), perception de la part des prélèvements réalisés par la 
plaisance dans les prélèvements totaux (C), adhésion à la FNPPSF (D), classe d’âge (E), qualification de l’impact de la pêche plaisance sur la ressource (F), quantité de poissons 

débarqués  (G), fréquence des sorties (H), perception du degré d’encadrement de l’activité (I) et son évolution à venir (J). Pour la quantité moyenne de poissons débarqués on 
utilise un indice : 1 poisson en moyenne (1), 2-3 poissons en moyenne (2), plus de 3 poissons en moyenne (3). 
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en moyenne 25 % des captures totales réalisées dans la bande des 6 miles, soit près du double 
que pour les autres plaisanciers (figure 4.C). Les pêcheurs sportifs pensent qu’il est nécessaire 
que l’activité soit réglementée, afin d’assurer une bonne gestion des ressources (figure 4.A). 
Ils sont plus enclins à considérer que leur activité n’est pas assez encadrée (figure 4.I), la 
quasi-totalité d’entre eux pensent qu’elle sera plus encadrée à l’avenir (figure 4.J). Enfin, le 
non respect de la réglementation par des pêcheurs plaisanciers est pour eux une vraie source 
de conflit, bien plus que pour les autres plaisanciers.  
 

S’ils sont critiques à l’égard des pêcheurs plaisanciers, ils le sont aussi à l’égard des 
professionnels. Ils sont ainsi une majorité (65 %) à considérer que ces derniers ne sont pas 
assez encadrés, ce qui est plus que les autres plaisanciers (qui sont 49 % à le penser). S’il y a 
conflit avec les professionnels, la solution est pour eux à aller chercher en priorité du côté de 
la réglementation et des contrôles plutôt que de celui du dialogue (figure 4.B).  
 
Les pêcheurs poseurs d’engins 
 
 Cette catégorie regroupe les plaisanciers (49 individus) qui pêchent soit au casier soit 
au filet (à l’exclusion des pêcheurs définis précédemment comme "sportifs"). Ils pêchent pour 
la plupart également à la traîne et/ou au leurre. Leur activité est assez régulière (plus de 20 
sorties par an, cf. figure 4.H) et ils débarquent en moyenne plus de poissons que les autres 
plaisanciers (figure 4.G). C’est la catégorie qui compte le plus d’adhérents à une association 
de pêche (57 % de l’échantillon) et à la FNPPSF (50 %). La moyenne d’âge de ses pratiquants 
est relativement élevée : 45 % des enquêtés appartiennent à la classe d’âge des 60-70 ans 
(figure 4.E). 
 
 L’impact de la pêche de plaisance sur la ressource de la bande côtière est selon eux 
globalement faible (figure 4.F), les débarques réalisées par la plaisance représenteraient 13 % 
des captures totales de la bande littorale (figure 4.C). Concernant l’encadrement de leur 
activité, ils sont 65 % à penser qu’une  réglementation est nécessaire, que ce soit pour la 
ressource ou pour permettre une cohabitation des activités, ce qui est moins que les pêcheurs 
sportifs mais plus que les autres pêcheurs. La majorité considère que la réglementation 
actuelle suffit et que leur activité ne sera pas forcément plus encadrée à l’avenir (auquel cas 
cela sera subi). Il demande par contre à ce que la réglementation en vigueur soit mieux 
appliquée. On ne peut pas mettre en évidence de divergence significative quant à leur vision 
de l’activité professionnelle ou la nature des relations qu’ils entretiennent avec les marins 
pêcheurs. 
 
 Etant donné que l’effectif de cette catégorie est élevé, on peut chercher à faire des sous 
catégories. L’unique relation que l’on peut mettre en évidence est que les relations entre 
professionnels et plaisanciers sont significativement plus mauvaises dans l’est du quartier que 
dans l’ouest. 
 
Les pêcheurs à la traîne 
  
 Les individus (20 au total) qui composent cette catégorie sont ceux qui pêchent à la 
traîne et qui ne sont ni pêcheurs sportifs, ni poseurs d’engins. Il s’agit donc de plaisanciers qui 
pêchent en majorité uniquement de cette façon, une petite moitié pratique également la pêche 
à la canne.  
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 C’est la catégorie de plaisanciers la plus âgée (part importante de plus de 70 ans, cf. 
figure 4.C), dont l’activité est plus occasionnelle que les autres pêcheurs (figure 4.H). La  part 
d’adhérents à une association ou à la FNPPSF est faible.  
 
 Parmi eux, la part d’individus qui considèrent la mer comme un espace de liberté est 
plus importante que dans les autres catégories (près de la moitié). Sur les autres aspects 
concernant la réglementation, leur opinion est semblable aux pêcheurs poseurs d’engins. Il 
s’avère que ces pêcheurs sont moins en contact avec les professionnels que les pêcheurs des 
deux autres catégories (55 % disent avoir des contacts avec des professionnels alors qu’ils 
sont 76 % parmi les autres pêcheurs). Leur vision de l’activité professionnelle et des relations 
entretenues avec les marins pêcheurs ne diffèrent pas des autres catégories. 
 
Les autres pêcheurs 
 
 Le petit groupe de pêcheurs restant (10 individus) est composé de pêcheurs qui 
n’entrent dans aucune des trois catégories décrites ci-dessus. Il est hétéroclite puisque 
composé d’individus dont la donnée « engins de pêche utilisés » est manquante et d’individus 
qui pêchent au leurre mais qui ne partagent pas l’éthique des pêcheurs sportifs (individus qui 
débarquent de grandes quantités de poissons). L’unique point commun entre eux est qu’ils 
considèrent tous la mer comme un espace de liberté.  
 

3.2.4. Autres résultats d’intérêt 
 
Un "effet âge" important 
 
 Il s’avère que les usages d’un plaisancier, la perception qu’il a de son activité ou 
encore la perception qu’il a des relations entre professionnels et plaisanciers, sont étroitement 
corrélées à son âge.  
 

On a pu constater que chaque technique de pêche a des adeptes dont la structuration en 
âge diffère (figure 4.E). L’âge détermine également le lieu de résidence : les classes d’âge 
élevées (plus de 60 ans), constituées de personnes en retraite, vivent majoritairement sur le 
littoral. Les plaisanciers qui résident à l’intérieur des terres appartiennent en grande majorité 
aux classes d’âges les plus jeunes (population active). On peut mettre en évidence que les 
pêcheurs les plus âgés débarquent plus de poissons par sortie (figure 5.A), mais que leur 
activité n’est pas nécessairement plus régulière. 
 

On constate par ailleurs que les plaisanciers âgés considèrent plus couramment la mer 
comme un espace de liberté. A l’inverse, les moins de 45 ans voient avant tout la nécessité 
d’une réglementation pour pérenniser les ressources. Ils sont plus optimistes que les autres 
quant à l’état de leur activité (53 % des plus de 60 ans la juge en « bonne santé contre » 30 % 
pour les autres plaisanciers). Pour les moins de 45 ans, les prélèvements de la plaisance 
représenteraient plus de 30 % des prélèvements totaux, ils seraient de l’ordre de 10 %  pour 
les plus de 60 ans (figure 5.B). Sur la question de l’instauration d’une quantité maximale à la 
débarque, les pêcheurs appartenant aux jeunes générations sont significativement plus 
nombreux à approuver la mesure (86 %). 

 
Les plus de 60 ans ont tendance à considérer les relations avec les professionnels 

comme moins mauvaises que les autres (l’opinion la plus courante reste cependant que ces 
relations sont « ni bonnes ni mauvaises » ou « inexistantes »).  
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On peut se demander si l’effet « technique de pêche » que l’on a mis en évidence ne 
serait en fait pas dû à la différence d’âge de ses adeptes. On réalise donc un test au sein de la 
population des jeunes plaisanciers. Ce teste révèle que le profil des jeunes pêcheurs sportifs 
diffère de celui des autres jeunes pêcheurs. Le premier groupe est d’avantage favorable à un 
plus grand encadrement de l’activité et ils sont moins nombreux à considérer la mer comme 
un « espace de libertés ». On en conclu qu’il existe deux effets distincts : celui dû à l’âge et 
celui dû à la technique de pêche. 
 
      A. 

Indice de quantité de poissons débarqués par classe d'âge

18 < 45 ans

23 45-60 ans

39 > 60 ans

1 2 3  
        B. 

Perception de la part des prélèvements réalisés par la plaisance, en fonction de l'âge

16 < 45 ans

20 45-60 ans

34 > 60 ans

5% et moins 10-20 % 30% 40% ou plus  
Figure 5 : diagrammes issus des réponses au questionnaire distribué aux pêcheurs plaisanciers. Ils 

montrent que l’âge est lié à la quantité moyenne de poissons débarqués par sortie (A) et à la perception 
de la part que représentent les prélèvements de la plaisance dans les prélèvements totaux (B). Pour la 

quantité moyenne de poissons débarqués on utilise un indice : 1 poisson en moyenne (1), 2-3 poissons en 
moyenne (2), plus de 3 poissons en moyenne (3). 

 
La connaissance du milieu maritime 
 
 Aucun lien significatif n’a pu être mis en évidence entre l’appartenance ou non à une 
famille de tradition maritime et la vision de leur activité ou les relations qui sont entretenues 
avec les professionnels. Les plaisanciers de tradition maritime n’ont pas plus de contacts avec 
les professionnels. On constate tout de même que les plaisanciers qui côtoient, via leur 
profession par exemple, ou connaissent personnellement des pêcheurs professionnels ont un 
degré de sympathie à l’égard de la profession plus important. Ils sont par exemple 
significativement plus nombreux à considérer que la profession est responsable et que son 
encadrement est suffisant. 
 
 

3.3. Résultats de la seconde enquête : les  pêcheurs professionnels 
 

3.3.1. Description de l’échantillon 
 
 Le questionnaire a été adressé aux 45 patrons de pêche du quartier maritime qui 
travaillent à la côte. 24 d’entre eux ont retourné le document rempli, une dizaine a indiqué 
qu’ils ne souhaitaient par le remplir. Les raisons de ce refus étaient diverses, les plus 
courantes étant les réponses du type « le mal est fait », « la discussion ne sert à rien ».  
 
 Si on divise le quartier maritime en trois sections (ouest, est et centre), on s’aperçoit 
que le nombre de questionnaires retournés pour chaque section est proportionnel au nombre 
de pêcheurs professionnels total. En se basant sur ce critère géographique, on peut donc 
considérer que notre échantillon est représentatif de cette population. 
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Les patrons de pêche qui ont répondu à l’enquête exercent leur profession depuis 20 
ans en moyenne. Ils travaillent généralement seuls ou accompagnés d’un matelot. Les 
techniques de pêche les plus utilisées sont le casier (70 %), le filet à poisson (37 %), la 
palangre (33 %) et la ligne à main (17 %). Les espèces les plus ciblées sont le homard, les 
autres crustacés, le bar et le lieu jaune. Un certain nombre de sites sur lesquels ils travaillent 
sont fréquentés par des pêcheurs plaisanciers : entre 10 et 60 navires sont présents 
simultanément sur le plan d’eau. Enfin, les deux tiers vendent eux même (ou un membre de 
leur famille) le produit de leur pêche.  
 

3.3.2. Réponses des pêcheurs professionnels 
 

Compte tenu de la petite taille de notre échantillon et de la relative homogénéité des 
réponses, on ne cherche pas à réaliser de typologie pour les pêcheurs professionnels. 
 

La grande majorité des patrons de pêche (76 %) considèrent que le métier de marin 
pêcheur est menacé voir en danger (figure 6.A), les deux tiers n’inciteraient ainsi par leur fils 
à exercer cette profession. Les raisons évoquées sont : la diminution des ressources, les 
problèmes liés à la mise en marché, la multiplication des contraintes et le développement de la 
pêche récréative. Faisant référence à la fréquence des contrôles et les nombreuses démarches 
administratives nécessaires,  ils considèrent que l’encadrement de leur activité est  soit  
suffisant, soit excessif (figure 6.C). Ils considèrent par ailleurs que la réglementation est 
respectée et une majorité pensent que l’effort de pêche déployé par la profession dans le 
quartier maritime est « bien proportionné » (figure 6.B). Enfin, pour une majorité d’entre eux, 
le grand public à une bonne image de leur métier (seul 9 % pensent le contraire).  
 
 L’activité de pêche de plaisance est avant tout définie comme un loisir, une activité 
qui ne cherche pas la rentabilité économique. La non-vente  du produit de cette pêche et des 
débarques « raisonnables » sont les conditions nécessaires. Deux types de pêcheurs 
plaisanciers sont distingués : les « bons » et les « mauvais », selon qu’ils respectent ou non les 
critères évoqués. Ces derniers sont plus ou moins diabolisés et leur proportion dans la 
population totale est très variable. Au sein des « mauvais plaisanciers », une distinction est 
parfois réalisée entre les « semi-professionnels », qui font un commerce de leurs captures, et 
les « braconniers », qui ne respectent pas la réglementation ou pêchent des grandes quantités.  
 
Un patron de pêche propose cette typologie, qui est assez évocatrice:  
 
«Typologie : 1/ le plaisancier lambda, 2/ le plaisancier professionnel, 3/ le crève la faim (jamais 
assez), 4/ le plaisancier affranchi (qui croit avoir gardé les droits et zones de leurs aïeux inscrits 
maritimes) » 
 
Les professionnels reconnaissent qu’il s’agit d’une activité lucrative pour le territoire, mais 
elle est jugée « nuisible » et « illégitime » (figure 6.D). Les prélèvements de la pêche de 
plaisance sont jugés « abusifs » (77 %), plus rarement « inacceptables » (14 %) : ils sont 
estimés à plus de 40 % des prélèvements totaux dans la bande des 6 miles. Cette valeur 
explique que l’impact de la plaisance sur la ressource soit jugée « très important ». La 
réglementation de l’activité est, selon les professionnels, insuffis ante (83 %) et peu ou pas 
respectée (80 %). Enfin, ils pensent que les plaisanciers ne sont pas assez informés du 
fonctionnement de la profession. 
 
 Les relations entre professionnels et plaisanciers sont jugées « ni bonnes ni mauvaise » 
(figure 6.E). Les professionnels ont généralement des contacts en mer et/ou à terre avec des 
plaisanciers,  qui  sont  qualifiées  comme  étant  « cordiales »  ou  « amicales »  (figure 6.F). 
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A.              B. 
Comment qualifieriez-vous le métier de marin pêcheur dans le quartier maritime ?

Non réponse 8%

En bonne santé 8%

Menacé 63%

En danger 13%

En évolution 8%
  

Estimez-vous que l'effort de pêche déployé par les professionnels du quartier maritime est :

Non réponse 4%

Trop important 29%

Bien proportionné 58%

Pourrait être augmenté 8%
 

C.                         D. 
Trouvez-vous que la pêche professionnelle est :

Non réponse 4%

Trop encadrée 38%

Assez encadrée 42%

Pas assez encadrée 8%

Sans opinion 8%
   

Vous voyez la pêche de plaisance comme étant (plusieurs réponses possibles) :

Lucrative : elle est source de revenus 13

Nuisible : elle est dommageable pour le littorale 9

Illégitime : seuls les professionnels devraient pêcher 7

Contraignante : pour les autres usagers du littoral 6

Légitime : elle est un usager parmis d'autres 4

Non réponse 3

Importante : elle contribue à l'équilibre du littoral 3  
 
E.             F. 

Les relations entre professionnels et plaisanciers sont selon vous :

Non réponse 13%

Bonnes ou très bonnes 8%

Ni bonnes ni mauvaises 58%

Mauvaises ou très mauvaises 8%

Absence de relation 13%
   

Vous qualifieriez vos relations avec les plaisanciers comme étant :

Amicales 45%

Cordiales 23%

Il n'y a pas de relation 23%

Cela dépend 9%

Hostiles 0%

 
G.             H. 

Etes-vous personnelement affecté par les situations ci-dessous :

21 Gêne liée à la navigation

21 Accès à la mer

22 Engins relevés/volés

22 Conflit accès sites de pêche

20 Non respect règl par plaisanciers

20 Non respect de la règl par des pros

Pas ou peu Moyennement Beaucoup    

Pensez-vous que les actions ci-dessous puissent améliorer les relations :

20 Délimiter zones réservées

21 Renforcer le dialogue

21 Lutte contre les pratiques illicites

21 Projets communs

20 Faire connaitre profession

Pas ou peu Moyennement Beaucoup  
 
Figure 6 : diagrammes issus des résultats du questionnaire adressé aux pêcheurs professionnels. La distribution des individus de l’échantillon est donnée en fonction de : la perception de l’état 

du métier de marin pêcheur (A), de l’effort de pêche (B) et du niveau d’encadrement de la profession (C) ; la caractérisation de l’activité de plaisance (D), la perception des relations entre 
professionnels et plaisanciers en général (E) et des relations personnelles entretenues avec les plaisanciers (F). Les situations qui apparaissent comme étant les plus conflictuelles sont données 

par le diagramme groupé G, les meilleurs actions pour améliorer les relations par le diagramme groupé H. Pour le diagramme D, les chiffres correspondent à des effectifs.  
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Malgré cela, un quart d’entre eux estiment que les deux activités sont incompatibles, la moitié 
considèrent que « cela dépend ». Les situations qui affectent les patrons de pêche sont la 
relève ou le vol des engins de pêche et le non respect de la réglementation par des plaisanciers 
(figure 6.G). L’accès aux sites de pêche est également un problème, mais il s’avère spécifique 
à l’ouest du quartier maritime. Par ailleurs les répercussions économiques de la plaisance sur 
la profession sont jugées « importantes », à cause de l’existence d’un circuit parallèle de vente 
et du fait que le plaisancier qui capture lui même son poisson n’ira pas acheter celui du 
professionnel (aspect utilitaire de l’activité). 
 
 Pour les professionnels, une amélioration des relations passerait par une plus grande 
règlementation de l’activité de plaisance ou par l’application de la réglementation (contrôles). 
Si le dialogue ne leur semble pas une solution pour améliorer les relations, se faire mieux 
connaître des plaisanciers serait un bon moyen, tout comme travailler sur des projets 
communs ou de lutter contre les pratiques illicites. La délimitation de zones réservées ne leur 
semble pas une bonne solution (figure 6.H). Par ailleurs, plusieurs patrons pensent que 
l’interdiction pour les pêcheurs plaisanciers de pêcher au lançon vivant ou d’utiliser des arts 
dormants serait une solution. Ces mesures diminueraient en effet le volume des captures 
réalisées par les plaisanciers. Enfin, comme les plaisanciers, ils sont une grande majorité 
(91%) à approuver l’idée d’interdire la pêche au bar sur certaines zones pendant la période de 
frai.  
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4. Analyse des résultats 
 
 
4.1 Critique de la méthode 

 
Le profil de l’échantillon de pêcheurs plaisanciers (cf.3.2.1) témoigne de la diversité 

des individus qui ont répondu à l’enquête, l’objectif méthodologique peut être considéré sur 
ce point comme étant atteint. On constate de plus une certaine cohérence au sein de 
l’échantillon. Quand on constitue des classes en fonction de la longévité de leur pratique, on 
obtient ainsi des effectifs équilibrés. La distribution en âge des plaisanciers de notre 
échantillon est par ailleurs similaire à celle obtenue dans l’étude menée par l’IUEM sur les 
activités halieutiques du parc marin d’Iroise. L’existence de biais dans l’échantillonnage n’est 
pas si problématique dans la mesure où l’on ne cherche pas à estimer des grandeurs. On peut 
toutefois les énumérer. 
 

L’enquête a été réalisée au mois de juin, c'est-à-dire en dehors de la période la plus 
touristique. Il est par conséquent très probable que les plaisanciers résidant sur le littoral et les 
retraités soient surreprésentés. La comparaison de nos résultats avec les résultats de l’IUEM 
tend à indiquer que les plaisanciers ne résidant pas sur le littoral sont sous représentés dans 
notre échantillon (23 % contre 70 % dans l’échantillon de l’IUEM). Par rapport aux 
plaisanciers non affiliés, les plaisanciers adhérents à une association avaient un moyen 
supplémentaire de recevoir le questionnaire, via l’association, ce qui nous pousse à croire 
qu’ils sont également surreprésentés dans notre échantillon. Par ailleurs, les pêcheurs 
réguliers sont automatiquement plus représentés, étant donné qu’ils ont plus de chance de se 
voir remettre un questionnaire sur le terrain.  
 

On peut évoquer un autre biais, celui qui vient de la réticence de certains pêcheurs 
plaisanciers à remplir ce genre d’enquête. Portée par le comité local des pêches, c’est à dire 
par la profession, l’étude pouvait susciter une certaine méfiance de la part des plaisanciers. 
Lors des distributions sur le terrain, quelques plaisanciers ont ainsi refusé de prendre un 
formulaire. Ce sont logiquement les plaisanciers les plus critiques à l’égard des 
professionnels, qui risquent de réagir ainsi. Par ailleurs, certains individus ne renseignent que 
les questions d’opinions, et sautent celles qui portent sur leurs pratiques ou sur les 
déterminants sociaux. Il apparaît ainsi que les « non réponses » sont plus fréquentes au sein 
des plaisanciers pour lesquels les relations avec les professionnels paraissent dégradées. Cela 
peut également traduire une certaine méfiance. Ce dernier point est également valable pour 
l’échantillonnage des professionnels : par résignation, certains n’ont pas souhaité remplir le 
questionnaire.  

 
4.2 Discussion des résultats 

 
4.2.1 Constat sur la nature des conflits  

 
Quant on s’arrête sur la nature des "conflits" qui ont été évoqués par les uns et les 

autres dans le cadre de nos enquêtes, on peut illustrer la conclusion du CES selon laquelle « il 
s’agirait d’avantage de divergences de vue que de réels conflits ». Bien que les deux soient 
liés, on peut distinguer les conflits ouverts qui se tiennent en mer ou sur la grève, des conflits 
d’ordre idéologique : les controverses. Ces derniers se traduisent sur le terrain sous forme de 
tensions sans interactions entre les usagers, c'est-à-dire en conflits latents (cf. § 2.1). 
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A la vue des résultats de la seconde enquête, les conflits, ou micro-conflits, qui 
opposent plaisanciers et professionnels sur le terrain sont limités. Le problème des casiers 
relevés ou volés apparaît comme la situation la plus conflictuelle pour les pêcheurs, quels 
qu’ils soient. L’explication la plus probable à ce phénomène est l’existence d’individus peu 
scrupuleux qui trouveraient dans cette pratique un mode efficace de pêche, et qui entraînerait 
des réactions en chaîne du type « on m’a volé un casier donc j’en vole un ». Un professionnel 
raconte par exemple qu’un jour, furieux de s’être fait voler des casiers, il releva toutes les 
bouées du site afin de les retrouver, provoquant la colère des plaisanciers qui, depuis la terre, 
pensaient assister à un acte de piraterie. L’accès à la mer est également un problème dans 
certains ports (Pors Even et Loguivy de la Mer notamment), quand les plaisanciers n’ont pas 
de cale de mise à l’eau appropriée, l’accès à celle des professionnels leur étant interdit. Si des 
comportements hostiles, voir agressifs, sont parfois rapportés, ils restent anecdotiques, les 
quelques histoires rapportées remontent en général à plusieurs années.   

 
Entre plaisanciers et professionnels, les sujets à controverse sont par contre nombreux 

et d’actualité. Le non respect de la réglementation et les pratiques de pêche irresponsables, 
voire le braconnage, se révèlent être les points les plus conflictuels, que ce soit pour les 
professionnels ou les plaisanciers. Les professionnels se disent plus affectés par les pertes 
économiques induites par l’activité de pêche de plaisance que par une diminution des 
ressources ou des problèmes d’accès aux sites de pêches. Autrement dit, le fait même qu’un 
individu puisse pêcher leur nuit davantage que sa présence sur l’eau ou la ponction qu’il 
réalise sur la ressource, car cet individu n’ira pas acheter de poisson dans le commerce, ou 
pourra leur faire une concurrence déloyale s’il vend, ou donne, le produit de sa pêche. C’est la 
légitimité même de l’activité de pêche plaisance qui est remise en question (pour un tiers des 
professionnels enquêtés, la pêche de plaisance est illégitime). De leur côté, les plaisanciers 
reprochent aux professionnels d’avoir des pratiques destructives et de faire abstraction de la 
réglementation (chalutage dans la bande des 3 miles par exemple). Il apparaît ainsi que ce 
n’est pas tant l’accès à la ressource qui pose problème, mais le sentiment qu’un autre usager 
ne respecte pas les règles, qu’il met en péril la ressource ou qu’il cherche à s’approprier cette 
ressource. Les professionnels sont ainsi régulièrement accusés de « croire que la mer leur 
appartient ». En retour, ils reprochent aux plaisanciers de « se croire tout permis ». 
L’aboutissement de ces accusations est le souhait de voir l’activité concurrente plus encadrée, 
souhait qui fait à son tour l’objet d’intenses controverses. Les controverses entraînent un 
climat général de méfiance et de défiance qui peut alimenter les micro-conflits.  
 

4.2.2 Méconnaissance et absence de dialogue 
 

L’enquête a révélé que sur le terrain, les relations entre professionnels et plaisanciers 
sont assez limitées. Ainsi, si les professionnels sont très critiques à l’égard de l’activité de 
pêche plaisance, ils ne considèrent pas pour autant que les relations sont « mauvaises » : elles 
sont soient « inexistantes » soit « ni bonnes ni mauvaises ». Leurs craintes sont nombreuses 
mais ils connaissent peu les réalités de l’activité (action de sensibilisation menées par les 
associations, élaboration d’une charte pour une pêche récréative « éco-responsable » etc.), et 
encore moins les populations qui la pratique. De même, les pêcheurs plaisanciers qui 
connaissent les réalités du métier de marin pêcheur, sont très minoritaires et la complexité du 
droit des pêches ne les aide pas. La réalité du terrain s’apparenterait plus, pour reprendre les 
mots d’un membre du personnel des Affaires Maritimes, à « deux mondes qui se côtoient et 
s’ignorent ». La « méconnaissance réciproque » est ainsi souvent donnée par les plaisanciers 
comme cause première des problèmes.  
 



 33 

 A l’échelle des individus, on constate qu’il y a souvent un décalage entre la perception 
qu’une personne a de l’activité concurrente (généralement négative) et les relations qu’il 
entretien avec les individus qui pratiquent cette activité (qui sont qualifiées de « bonnes »). Le 
discours type, qu’on peut entendre chez les plaisanciers comme chez les professionnels, 
débute souvent par « il n’y a pas de problème», suivie d’un « mais », qui introduit l’exposé 
des nombreuses controverses. Un représentant des pêcheurs plaisanciers résume ainsi : « les 
problèmes sont plutôt d’ordre sociétal, de mentalité. Il y a beaucoup d’artificiel ».  
 

Les pêcheurs plaisanciers qui se réclament d’une famille de tradition maritime sont 
nombreux (34 % de notre échantillon), mais contrairement à ce qu’on pouvait croire, cela ne 
se traduit pas par de meilleures relations entretenues avec les professionnels. Ils sont pour la 
plupart des retraités de la marine marchande, l’esprit corporatif entre les différents corps de la 
marine (marine marchande, marine nationale et pêche) prendrait l’ascendant sur la fameuse 
« solidarité des gens de mer ». La conséquence serait d’entraîner des effets inverses à ceux 
attendus. 
 
 Les échanges s’avèrent également être limités entre les structures représentatives 
(comité local des pêches, associations de pêcheurs plaisanciers ou organes de la FNPPSF). 
Les dernières années ont vu les relations se détendre, on est sorti de « l’état de guerre » qui 
caractérisait il y a quelques années encore leurs relations. Malgré ce rapprochement 
manifeste, il n’y a quasiment pas d’échange, encore moins de concertation sur des projets qui 
concernent pourtant l’ensemble des pêcheurs.  
 

4.2.3 La confrontation de deux mondes  
 

L’économie des grandeurs (cf. § 2.1) peut être utile pour comprendre l’origine des 
controverses entre professionnels et plaisanciers. Le monde de référence du patron de pêche 
est le monde marchand. Il s’agit du monde de la concurrence, dans lequel l’individu raisonne 
en termes d’argent, de bénéfices. Le monde dans lequel évolue le pêcheur plaisancier est plus 
composite. On retrouve par l’analyse de leur discours et de leur argumentaire des références 
au monde de l’ inspiration et au monde civique. Le pêcheur plaisancier recherche par son loisir 
à se soustraire des contraintes rencontrées dans la vie de tous les jours, la pêche lui permet de 
vivre sa passion pour la mer (références au monde de l’inspiration). La mer est par ailleurs 
souvent associée à la liberté : la ressource et l’espace sont en accès libres et communs à tous, 
ce qu’il ne manque pas de souligner. Le pêcheur plaisancier fait fréquemment référence aux 
textes de loi, il appel à leur respect ainsi qu’au civisme de chacun (références au monde 
civique).  

 
D’après Beuret (1998), le monde civique dénonce l’égoïsme et l’individualisme du 

monde marchand. Cela se vérifie dans notre cas : c’est une recherche du profit au détriment 
de la ressource, de l’environnement ou des autres usagers que les plaisanciers dénoncent de 
façon quasi unanime (surexploitation, chalutage dans la bande des 3 miles, pêche sur les 
frayères). De son côté, le monde marchand reproche au monde civique de bloquer, via la 
collectivité, les actions qu’ils entreprennent, de s’opposer aux initiatives privées (Beuret, 
1998 ; cf. annexe 4). Les patrons de pêche ont ainsi tendance à légitimer leurs pratiques, 
quelles qu’elles soient, au motif qu’ils ont une entreprise à faire fonctionner, qu’« eux pêchent 
pour vivre, pas pour s’amuser ».  

  
Les professionnels craignent (ou constatent) une baisse de leur revenus du fait de 

l’activité de pêche de plaisance. Les plaisanciers redoutent qu’on leur supprime leur liberté de 
pêcher. Or l’intérêt constitue la dignité du monde marchand, la liberté constitue celle du 
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monde civique. Cela explique la tenue de débats parfois passionnels. On comprend aussi que 
les braconniers, les "non professionnels", qui revendent leur poisson, soient honnis par tous : 
ils bafouent la loi, forme d’évidence pour le monde civique, et entraîne des pertes de bénéfice 
pour les professionnels, forme d’évidence pour le monde marchand.  
 

A cette confrontation des mondes se surajoute un choc des cultures : les pêcheurs 
plaisanciers sont en partie issus de milieux sociaux très différents de celui de la profession. 
On a vu également que les plaisanciers étaient une minorité à disposer d’une culture maritime, 
et de connaître les codes ou règles propres à cette culture.  
 

4.2.4 Des aspects générationnels 
 

On a mis en évidence une influence forte de l’âge sur les perceptions et les opinions 
des pêcheurs plaisanciers. On peut essayer de distinguer ce qui relève d’une différence 
générationnelle des autres facteurs possibles12. On peut comprendre que la technique de pêche 
pratiquée soit liée à l’âge : les plus de 70 ans préfèrent la traîne car la pêche au lancé ou 
l’utilisation d’engins de pêche demandent trop d’efforts physiques. On peut aussi supposer 
qu’avec l’âge, les individus gagnent en sagesse, qu’ils considèrent les relations avec les 
professionnels avec plus de sérénité. L’âge reflète alors un phénomène de maturation et de 
vieillissement. Mais comment expliquer que les jeunes individus (moins de 45 ans) soient 
plus enclins à réglementer davantage leur activité, remettant en cause la « liberté d’accès à la 
mer » si chère à leurs aînées ? 

 
Ces jeunes individus ont grandi alors que se faisait la prise de conscience mondiale sur 

les risques liés à la dégradation de l’environnement, suivie de celle de l’épuisement des 
ressources marines. Ceci expliquerait une prise de conscience accrue de l’impact que peut 
avoir leur activité sur la ressource, ainsi que leur position très critique à l’égard des 
professionnels mais aussi à l’égard des plaisanciers qui mettraient en péril cette ressource. La 
FNPPSF s’oppose à l’instauration de quantités maximales à la débarque, or la majorité des 
pêcheurs plaisanciers sont favorable à une telle mesure, en particulier les jeunes. Ces derniers, 
ne se retrouvant pas dans le discours de la FNPPSF, se tourneraient davantage vers des 
associations du type CBE, qui défendent des mesures plus protectrices. Ces débats restent 
cependant confinés, le FNPPSF reste par son nombre d’adhérents l’organe privilégié 
d’expression des pêcheurs plaisanciers.  

 
L’aspect générationnel peut également permettre de comprendre certains aspects des 

conflits qui peuvent opposer les usagers de la mer. Il faut voir qu’une partie des pêcheurs 
professionnels qui exercent aujourd’hui ont connu une époque durant laquelle la pêche était 
encore assez libre. Un agent des Affaires Maritimes rappelle qu’« avant c’étaient les 
syndicats des gens de mer qui contrôlaient la mer. La création des unités littorales des 
Affaires Maritimes en 1984 a été comme un électrochoc ».  Ces pêcheurs ont dû se plier à des 
mesures de plus en plus contraignantes, tout en voyant arriver sur " leurs" eaux des pêcheurs 
d’un type nouveau : les touristes de la mer. Les professionnels de demain, qui ne se seront pas 
sentis dépossédés, seront-ils plus ouverts au dialogue avec les autres usagers ? Cela n’est pas 
certain, les dissensions naissant de la confrontation des mondes restent à surmonter. 

 
 
 

                                                 
12 Dans les enquêtes sociologiques, on considère que l’âge peut être un indicateur de 4 facteurs différents : un 
phénomène de maturation et de vieillissement, la succession des étapes du cycle de vie, les différences entre les 
générations et une mortalité différente dans les différents groupes sociaux (Ghiglione et Mantalon, 1998). 
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4.2.5 Un phénomène de bouc émissaire ? 
 

Les pêcheurs professionnels évoquent des diminutions dans leurs rendements. Ils 
estiment par ailleurs que l’effort de pêche des professionnels dans le quartier maritime est 
« bien proportionné », mais que celui de la plaisance est trop élevé. Les diminutions de 
rendements à la côte sont donc imputées aux plaisanciers. Ce ne sont pas tous les plaisanciers 
qui sont en cause mais les « mauvais » (dont la part est très variable). Les associations de 
plaisanciers ont également pour coutume de dénoncer l’existence de « brebis galeuses », qui 
ne sont d’ailleurs pas considérées comme des plaisanciers, mais qui sont rangées dans la 
catégorie des « braconniers », des « semi professionnels ». Pour de nombreux pêcheurs, ces 
individus seraient connus de tous et ils s’indignent que rien ne soit fait pour les arrêter13. Pour 
d’autre, ces individus seraient « les autres », ceux dont on ne sait pas grand-chose (chasseurs 
sous marins, touristes qui viennent avec leur zodiac sur remorque par exemple, agriculteurs 
etc.). Cette faculté de rejeter la faute sur les autres peut rappeler le phénomène de bouc 
émissaire. Dans notre cas, le bouc émissaire peut prendre plusieurs visages, les accusateurs 
pouvant devenir les accusés. Les autorités de contrôles ne sont pas en reste : les abus 
constatés sont souvent attribués à leur impuissance.  

 
 Cela ne signifie pas qu’il n’y ait pas de comportements condamnables. Si des 
professionnels continuent à chaluter dans la bande des 3 miles, c’est qu’il est rentable pour 
eux d’agir de la sorte, les sanctions encourues étant peu dissuasives. De même, la difficulté 
pour les agents de l’ULAM à saisir sur le fait une vente illégale rend cette pratique aisée. 
Mais la mauvaise foi qui accompagne souvent ce genre d’accusation nuit au dialogue. Le 
pêcheur professionnel qui légitime des pratiques destructrices par la nécessité qu’il a de 
gagner sa vie, ou le plaisancier qui regrette le temps où « il était courant de pêcher 10 bars de 
3 kg à 300 mètres de la côte » ne semblent pas prêts à mettre en cause leur propre 
responsabilité dans la diminution des ressources. 
 

4.2.6 Les lieux de résistance au changement 
 

Les « lieux de résistance au changement » sont les motifs qui peuvent s’opposer à la 
résolution d’un conflit, il est donc nécessaire d’en avoir connaissance (Amblard et al., 1996). 
Par son analyse stratégique, Crozier a montré qu’il est naturel pour un individu ou un groupe 
d’individus de chercher à accroître ses marges de manœuvre et à réduire celles des autres en 
leur imposant des règles. Or, le rapport de force laisse à chacun la perspective de pouvoir 
accroître ses libertés (Montoussé et Renouard, 1997), il peut donc sembler avantageux. 

 
On a vu que pour les patrons de pêche, leur activité est plus « légitime » que celle des 

plaisanciers : une hiérarchie est opérée entre l’usage professionnel (« moi je pêche pour 
vivre ») et l’usage récréatif. Dans les faits, la pêche de plaisance est soumise à la 
réglementation de la pêche professionnelle et grâce au statut de garde juré14, un comité local 
des pêches peut se doter d’un moyen de contrôler les plaisanciers. Enfin, la structuration des 
professionnels est bien plus grande que celle des plaisanciers, ce qui lui donne plus de poids. 
La profession pourrait ainsi être tentée de maintenir un rapport de force. L’alliance entre le 
CNPMEM et les écologistes dans le cadre du Grenelle de la Mer pour faire passer une 

                                                 
13 Dans une lettre adressée en janvier 2009 au Sénateur Cléach, les responsable de la FNPPSF écrivaient « Cette 
activité parallèle est le fait de quelques pêcheurs tricheurs que nous refusons de nommer "pêcheurs de loisir" 
car ils proviennent, pour la plupart d’entre eux, de la filière professionnelle comme chacun sait et ils sont 
connus de tous » 
14 Le garde juré doit avoir obligatoire été inscrit maritime. Il est assermenté par l’Etat, ses pouvoirs de contrôles 
sont similaires à ceux d’un agent de l’ULAM. 
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proposition visant à encadrer d’avantage la pêche de plaisance en est un bon exemple (la 
plaisance n’était pas représentée au Grenelle). Le sentiment que les professionnels 
s’immiscent dans les affaires des pêcheurs plaisanciers a été soudainement ravivé par cette 
manœuvre, entraînant une nouvelle dégradation des relations.    
 
 D’après Beuret (2009), l’obstacle majeur à l’obtention d’un accord tient plus à la 
difficulté de reconnaitre la légitimité de l’autre. Les professionnels ont tendance à considérer 
que la mer est « leur domaine ». Accepter le dialogue avec les plaisanciers sous entend qu’ils 
aient reconnu que la présence de ces derniers est légitime, que la mer est un espace 
multifonctionnel qui doit être partagé. Or les résultats de l’enquête ont révélé que l’activité de 
plaisance est loin d’être complètement acceptée par les professionnels. 
 

 Enfin, il parait plus facile pour une association de faire entrer des plaisanciers dans 
ses rangs si c’est pour faire face à une menace ou lutter contre un ennemi commun. Si la 
FNPPSF n’appelle plus ouvertement à se rassembler contre la profession, mais contre les  
« menaces » qui planent sur l’activité, il reste de bon ton de critiquer la profession. 

 
4.2.7 Des intérêts communs   

  
La résolution d’un conflit passe nécessairement par la prise de conscience par les 

acteurs qu’ils y trouveront leur intérêt. Beuret préconise pour cela que soit trouvé un nouveau 
« principe supérieur commun », c’est sur celui-ci que peut se construire l’accord. La 
recherche de ce qui peut apparaître comme des intérêts communs est donc nécessaire (mais 
non suffisante, cf. 4.2.3). Il est ressorti de l’enquête que plaisanciers et professionnels sont 
d’accord sur un certains nombre de points et que leurs intérêts se rejoignent sur certaines 
questions fondamentales : 
 
- Le premier intérêt commun est évidemment le maintien de la ressource et d’un 

environnement de qualité. La diminution de la ressource est constatée par les uns et les 
autres, mais personne ne fait état d’une situation catastrophique ou irrémédiable. Plutôt 
que d’accuser il s’agit de construire, de s’entendre pour que la ressource soit maintenue. 
L’idée d’instaurer un repos biologique sur le bar est approuvée par tous, la gestion du 
gisement coquiller de la baie de Saint-Brieuc est donné en exemple par de nombreux 
plaisanciers et la récente initiative du comité local des pêches de marquer des femelles 
homards15 a été très bien accueillie par les plaisanciers (réunion à la sous-préfecture de 
mai 2009). Mener des projets communs sur ces aspects apparaît pour tous comme un bon 
moyen de surmonter les tensions (cf. figure 3.H  et figures 6.H). 

- Le braconnage, la vente illégale et certaines pratiques de professionnels sont dénoncés par 
les structures représentatives. Il y a une volonté commune d’empêcher ces pratiques. La 
constitution d’un front commun pour lutter contre les pratiques illicites est apparue dans 
les questionnaires comme le meilleur moyen de rapprochement entre professionnels et 
plaisanciers.  

- Professionnels et plaisanciers sont d’accord pour dire que la profession reste méconnue et 
qu’une meilleure communication des professionnels sur leurs pratiques de travail 
permettrait d’améliorer les relations.  

- La délimitation de zones qui seraient réservées aux uns ou aux autres n’apparaît pas être 
une solution pour les pêcheurs. Cela indiquerait que le libre accès est préféré à une 
quelconque forme de privatisation de l’espace.   

                                                 
15 Pour conforter la biomasse reproductrice du stock de homards, le CLPMEM de Paimpol va marquer (entaille 
en « V » sur la queue) 6 000 femelles sur 3 ans. Les femelles sont rachetées aux marins pêcheurs, marquées et 
remises à l’eau. Une femelle marquée ne peut être débarquée ou vendue tant que la marque est visible (4-5 ans).   
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4.3 Enseignements et propositions 
 

4.3.1 Une enquête qui dérange 
 

La première enquête (par entretien) a été l’occasion de rencontrer plusieurs présidents 
d’association de pêcheurs plaisanciers, dont les responsables national et départemental de la 
FNPPSF. Une réunion s’est par ailleurs tenue à la sous-préfecture avant le début de la 
deuxième phase de l’enquête (par questionnaires) avec les représentants de l’activité, 
l’occasion de présenter l’étude. Par ailleurs, le questionnaire a été testé auprès de plaisanciers 
et la version finale envoyée au président de la FNPPSF pour relecture. Malgré ces 
précautions, le comité départemental (CD22) de la FNPPSF a appelé au boycott de l’enquête 
3 semaines après la distribution des premiers questionnaires (cf. article de presse « Pêcheurs 
et plaisanciers : l’enquête qui irrite », en annexe 7). Les raisons invoquées étaient un manque 
d’objectivité dans la formulation des questions et un mode de diffusion inadéquate. Les 
responsables du CD22 affirmaient qu’ils avaient été « trompés sur la marchandise », qu’un 
comité de pilotage aurait du être constitué pour suivre le déroulement de l’étude. Deux raisons 
peuvent expliquer cette réaction. 

 
La première découle du choix préalable de réaliser une enquête auprès de tous les 

plaisanciers, et pas uniquement ceux affiliés à une association. Les travaux de Drouot ont en 
effet montré que les discours au sein des associations étaient assez uniformes puisque 
fortement influencés par la ligne adoptée par la FNPPSF. Pour avoir une image la plus 
représentative de la réalité, l’enquête a été adressée directement aux pêcheurs plaisanciers, 
sans passer nécessairement par les associations. Certains responsables d’association (en 
particulier ceux du CD22) ont pu voir par cette manœuvre une remise en cause de leur 
représentativité, et donc de leur légitimité. L’impartialité du comité local des pêches pouvait 
par ailleurs être aisément mise en doute par ses détracteurs : bien que se voulant objective, 
l’étude est menée par l’un des groupes d’acteurs du conflit (les pêcheurs professionnels). Plus 
de précautions auraient pu être prises de ce côté. 

 
La seconde est directement liée à la position adoptée par le CNPMEM au cours du 

Grenelle de la Mer. Un amalgame a été fait entre la position du comité national des pêches et 
l’initiative du comité local. Un responsable du CD22 a ainsi accusé le comité local des pêches 
de chercher, via le questionnaire,  à nourrir les arguments du Grenelle, dénonçant des 
manœuvres des professionnels pour parler à la place des représentants des plaisanciers. 

 
L’objectif de l’étude était d’étudier les interactions entre pêcheurs professionnels et 

pêcheurs plaisanciers car il s’agit d’une étape préalable pour la résolution des conflits. 
L’erreur a été de considérer que l’étude constituait une fin en soit alors qu’elle aurait pu 
constituer une étape dans le processus de rapprochement entre professionnels et plaisanciers. 
Dans cette optique, les associations auraient pu être associées d’avantage à l’étude, même si 
cela devait introduire des contraintes supplémentaires. 
 

4.3.2 Vers plus de concertation 
 

Le dialogue permet aux différents acteurs de se faire une vision réaliste de la situation, 
de rendre raisonnable la perception qu’ils en ont. Il doit rapprocher les acteurs, les amener à 
accepter la négociation et permettre la constitution d’un réseau qui portera cette négociation. 
Le non négociable doit être écarté, un champ de l’accord, le plus large possible, peut ainsi être 
défini (Beuret, 2006). 
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On a vu que professionnels et plaisanciers partagent un certain nombre d’idés, ainsi 
que certains intérêts. Le maintien de la ressource et d’un environnement de qualité, la lutte 
contre le braconnage et les autres comportements jugés déviants par tous, apparaissent comme 
des objectifs partagés. Reste qu’actuellement, les organismes mènent des actions de façon 
isolée. Un travail commun serait non seulement plus porteur, mais ce rapprochement 
permettrait par la même occasion de supprimer les micros conflits qui naissent d’une 
atmosphère de méconnaissance et de méfiance. Tous se réjouissent que les relations se soient 
détendues au niveau de Paimpol depuis quelques années, plaisanciers et professionnels 
prennent désormais des positions communes dans le cadre des commissions portuaires.  
 

4.3.3 Quelques pistes de travail 
 

De nombreux patrons de pêche demandent à ce que les pratiques des plaisanciers 
soient plus encadrées. Cela n’est cependant pas du ressort d’un comité local des pêches et 
l’expérience montre qu’il vaut mieux s’en garder afin de ne pas déclencher les foudres de la 
FNPPSF. Cette question est actuellement à l’étude au niveau de la DPAM, laissons 
l’administration s’en charger. Il s’agit plutôt de rechercher les pistes de travail qui relèvent de 
la compétence du comité local des pêches ET qui vont dans le sens des intérêts communs aux 
professionnels et aux plaisanciers. 

 
 La vente illicite et le braconnage fait du tort à tous : les professionnels y voient une 
concurrence déloyale et les plaisanciers voient leur image "salie" par quelque uns. Certains 
présidents d’association mènent de véritables investigations pour coincer ces "brebis 
galeuses ". De son côté le comité local des pêches de Lannion Paimpol s’est doté d’un garde 
juré. Au sujet de ce dernier, un représentant des pêcheurs plaisanciers a dit qu’il était 
forcément mal vu des plaisanciers car il dépend du comité des pêches et qu’ils ont appris sa 
nomination par la presse. Certaines associations refusent de reconnaître sa légitimité. Encore 
une fois c’est l’ingérence des professionnels dans l’activité de pêche de plaisance qui est 
dénoncée et l’absence de communication à son sujet (on est encore loin de parler de 
concertation). Pourtant, tout le monde s’accorde à dire que les contrôles sont insuffisants. Il 
est donc nécessaire de mettre les associations de plaisanciers en confiance. Une solution serait 
de les consulter pour définir les contrôles à effectuer en priorité. En équilibrant les contrôles 
entre plaisanciers et professionnels, on instituerait un système « donnant-donnant ». Cela 
permettrait par ailleurs d’envoyer un signal fort aux contrevenants, celui de voir plaisanciers 
et professionnels se liguer contre eux. De plus, le garde juré bénéficierait du réseau 
d’observateurs que constituent les plaisanciers déjà impliqués dans cette bataille. Il a été 
donné 2 ans à la pêche de loisir pour mettre en place une charte sur la pêche embarquée, sous 
peine de se voir imposer un permis de pêche (mesure 26 du livre bleu issu du Grenelle de la 
Mer). Or dans la charte d’engagement « pour une pêche de loisir en mer éco-responsable », 
les représentants de la pêche de loisir en mer se sont ainsi engagés à « lutter contre les 
atteintes au développement durable ». Il est donc dans leur intérêt d’utiliser les moyens 
disponible pour arriver à cette fin, le garde juré en est un. 
 
 Pour porter ses fruits, l’opération de marquage de homards lancée par le comité des 
pêches devra être suivie par les pêcheurs plaisanciers : ces derniers doivent en effet respecter 
l’interdiction de débarquer les femelles marquées. La FNPPSF a annoncé qu’elle soutenait 
l’opération. Un rapprochement du comité local avec les associations sur cette opération 
inciterait ces dernières à communiquer d’avantage auprès des plaisanciers pour faire connaître 
l’opération. Pour que ces derniers respectent l’interdiction, ils doivent s’approprier la 
démarche. Plus la démarche sera connue, et reconnue, plus elle sera valorisable par le comité 
local des pêches.  
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 Un rapport de l’IFREMER (Anonyme, 2009b) indique que les stocks de bar ne sont 
actuellement pas en danger mais qu’une hausse de l’effort de pêche sur ce poisson est 
constaté. Il préconise d’anticiper sur les conséquences que pourrait entrainer une hausse trop 
importante. Le repos biologique est présenté comme une solution, non suffisante en elle-
même, mais utile. Il est ressorti des questionnaires que la fermeture de certaines zones 
d’intérêts pour le bar durant une partie de l’année est une idée porteuse, tant chez les 
professionnels interrogés que les plaisanciers. Par ailleurs le CRPMEM est tombé d’accord 
pour qu’un arrêt biologique soit mis en œuvre (réunion du 25 mars 2009 à la DRAM de 
Rennes). Des fermetures ponctuelles et locales ont plus de chance d’être acceptées par les 
professionnels qui ciblent cette espèce, qu’un repos biologique sur l’ensemble des eaux. Cette 
question nécessiterait de mener une étude de fond, en concertation avec les pêcheurs 
plaisanciers, pour désigner la zone, la période et les modalités adéquates. Pour être adoptée, 
une telle mesure ne devra pas plus pénaliser un usager qu’un autre.  
 
 Enfin, la présente étude a provoqué le mécontentement du CD22, et derrière elle d’une 
partie des pêcheurs plaisanciers. Un travail devra être mené pour rassurer les associations et 
leur rappeler l’objectif de l’étude : mieux connaître les conflits et leurs origines pour aider à 
leur résolution. L’utilisation des résultats devra se faire dans cette optique, et en aucun cas 
comme une arme contre les plaisanciers. Il serait ainsi judicieux de discuter des résultats avec 
le CD22 avant de les communiquer auprès du grand public. 
 

4.3.4 Dialogue et sensibilisation 
 

La présentation des résultats de l’enquête aux associations sera l’occasion de rétablir le 
lien. Des réunions informelles devront être par la suite organisées, entre le personnel du 
comité des pêches et les représentants du CD22. Ces derniers ont fait valoir leur 
représentativité au cours de notre étude, se prononçant plusieurs fois au nom des associations 
(appelant par exemple au boycott du questionnaire). Il doit donc être considéré comme 
l’interlocuteur privilégié du comité local des pêches lorsqu’il voudra s’adresser aux pêcheurs 
plaisanciers. Le président national actuel de la FNPPSF (M. Kiffer), qui est également le 
président de l’association des plaisanciers de Perros-Guirec doit également être considéré 
comme un interlocuteur privilégié. On a pu constater que la tenue d’une réunion formelle (en 
mai à la sous préfecture) a été longue à obtenir et a suscité de la méfiance de la part du CD22. 
Ce dernier a en effet appelé les présidents d’associations locales, invités par le comité local 
des pêches, à ne pas se rendre à cette réunion, faisant valoir sa supériorité hiérarchique. Il est 
conseillé de ne pas aborder les questions qui fâchent tout de suite (Beuret, 2006), les sujets les 
plus consensuels devront donc être abordés en priorité (opération de marquage de homards 
par exemple). Les Affaires Maritimes devront être associées pour les questions qui relèvent de 
leurs compétences (l’administrateur des Affaires Maritimes est généralement présent aux 
réunions tenues par le comité local).  

 
Ces réunions préalables, informelles, pourront être suivies de l’élaboration de 

documents de travail. Pêcheurs professionnels et pêcheurs plaisanciers se sont engagés dans la 
charte évoquée plus haut, à élaborer des conventions pour lutter contre les atteintes au 
développement durable. La convention apparaît donc comme la forme à privilégier.  

 
Le réseau Natura 2000 en mer sera piloté par un comité au sein duquel pêcheurs 

professionnels et pêcheurs plaisanciers seront représentés, il s’agira d’une nouvelle instance 
de concertation et de décision. Il est vivement souhaitable que pêcheurs plaisanciers et 
pêcheurs professionnels arrivent à s’y faire entendre, pour défendre leurs idées face aux autres 
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acteurs qui y seront représentés : collectivités territoriales, services de l’Etat, scientifiques et 
associations de protections de la nature.  

 
L’enquête a mis à un jour un manque d’information sur l’activité des professionnels. 

Une ou plusieurs conférences pour présenter le métier pourraient être organisées. Un lien 
permanent entre professionnels et plaisanciers devrait être établi. Une rubrique « pêche » 
pourrait ainsi être ajoutée au magasine mensuel du Conseil Général des Côtes d’Armor. Elle 
présenterait les statistiques de pêche, les aspects réglementaires importants, les grands enjeux 
du moment et établirait un jeu de questions/réponses. Certaines associations locales de 
pêcheurs plaisanciers éditent un bulletin interne. Le comité local des pêches pourrait y 
apporter une réponse aux questions fréquemment posées. Enfin, il s’est avéré qu’Internet était 
le moyen le plus utilisé par les plaisanciers pour suivre l’évolution de la réglementation. Le 
site du comité local des pêches pourrait être étoffé et servir de support pour répondre aux 
questions des plaisanciers. Communication et sensibilisation du grand public sont nécessaires, 
notamment celui des plaisanciers. Elles le sont également auprès des professionnels, pour que 
les relations sur le terrain en bénéficient. Sans oublier qu’à travers le comité local des pêches 
représente les pêcheurs professionnels, il s’agit de leur démontrer les intérêts qu’ils ont a 
gagner d’un rapprochement avec la pêche de plaisance. 
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CONCLUSION 
  
 
 
 
 L’étude des conflits d’usage est complexe, comme toutes les questions qui relèvent de 
la sociologie. Celle des interactions entre pêcheurs plaisanciers et pêcheurs professionnels est 
d’autant plus difficile que la pêche de plaisance reste une activité peu connue. Ce travail a 
permis de rassembler un certain nombre d’informations qui traitent de notre problématique et 
d’apporter quelques éléments supplémentaires. En s’appuyant sur des travaux de sociologie, 
on s’est entaché de comprendre les origines des conflits entre professionnels et plaisanciers, et 
les moyens de les résoudre. L’étude des controverses constitue un bon moyen pour 
comprendre une situation, c’est pourquoi nous y avons prêté une attention particulière. 
 
 Il s’est avéré que s’il existe des conflits ouverts pour l’utilisation de l’espace ou des 
ressources (conflits d’usage), ces derniers sont largement amplifiés par des oppositions 
d’ordre idéologique, les controverses. Les tensions qui en résultent constituent néanmoins des 
conflits latents, susceptibles d’éclater à tout moment. Les personnes enquêtées n’ont pas fait 
état de relations tellement dégradées sur le terrain, mais cela ne les empêche de critiquer les 
pratiques des autres usagers. La nature des activités en présence (recherche du plaisir ou 
recherche de bénéfices) et leur antériorité diffèrent, ce qui explique que les "logiques" des 
acteurs soient très différentes. Les arguments avancés pour légitimer leurs pratiques et ou 
leurs avis sont parfois incompatibles. Par ailleurs, il s’est avéré que les relations entre 
professionnels et plaisanciers sont, à différentes échelles, très limités. Cela se traduit par une 
méconnaissance réciproque, or sans compréhension mutuelle l’accord est difficile. Ces 
considérations nous amènent à valider l’hypothèse 3.   
 
 En se développant, en prenant conscience du poids économique qu’elle représente, la 
pêche de plaisance s’est immiscée dans ce qui était auparavant uniquement "l’affaire" des 
marins pêcheurs. Elle s’est en particulier saisi des questions halieutiques et 
environnementales. Cela s’est traduit au cours des enquêtes par de nombreuses critiques des 
pratiques des professionnels, mais également de la reconnaissance de leurs efforts (gestion du 
gisement de coquilles Saint-Jacques, initiatives du comité local des pêche de Lannion 
Paimpol). On peut considérer que l’hypothèse 2 est validée. 
 
 Pêcheurs plaisanciers et pêcheurs professionnels sont d’accord (parfois sans le savoir) 
sur plusieurs points fondamentaux. Tous souhaitent que la ressource demeure et que les règles 
établies soient respectées. Ces autours de deux principes partagés que les structures 
représentatives peuvent coopérer. Repos biologique pour le bar, rôle du garde juré, 
programme de marquage des homards etc. sont autant d’initiatives qui gagneraient à être 
menées en concertation. Dans le même temps, une meilleure circulation de l’information entre 
les usagers, une plus grande transparence dans les actions, établirait un lien de confiance qui 
se traduirait sur le terrain par un apaisement des tensions. 
 
 La récente prise de position du CNPMEM (propositions pour que l’activité de 
plaisance soit plus encadrée) est cohérente dans la mesure où elle traduit une demande des 
professionnels, qui ont du mal à accepter complètement l’activité de pêche de plaisance. Il est 
difficile de conclure sur notre hypothèse 1 car il n’est pas aisé de définir ce qui constituerait 
pour eux une activité "raisonnable". S’ils disent distinguer les "bons" des "mauvais" 
plaisanciers, leur discours tend à remettre en cause l’activité de plaisance dans son ensemble. 
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Il est nécessaire de faire évoluer les mentalités, via plus de collaboration, plus de 
dialogue et d’échanges, plus de sensibilisation. La signature de la charte pour une pêche de 
loisir éco-responsable est la preuve que des accords peuvent être trouvés. Les pêches 
professionnelles et de plaisance sont dans le collimateur de l’Europe et de certains lobbies 
écologistes. N’est-il pas le moment de montrer que ces activités mettent tout en œuvre pour se 
responsabiliser ?  
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Annexe 2A : Extrait de l’annexe V du rapport du groupe II du Grenelle de la Mer 
  

 
 

  
Annexe 2B : Extrait du Livre Bleu (engagements du Grenelle de la Mer) 
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Annexe 4A : Les mondes communs (Amblard et al., d’après Boltanski et Thévenot, 
1991) 
 
 

 
 
Annexe 4B : Les figures de la critique (Beuret 1998, d’après Boltanski et Thévenot, 
1991) 
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ANNEXE 8 

Personnes rencontrées au cours de la première enquête (entretiens semi-directifs)  

Nom Fonctions 
Pêcheurs plaisanciers 
M. Kiffer Président de la FNPPSF, président de l’Association des 

plaisanciers de Perros Guirec 
M. Rivoallan Président du CD22, trésorier de la FNPPSF 
M. Poidevin Président du Cercle Nautique de Paimpol
M. Le Bris, M. Le Diascorn Président et trésorier de l’Association des Pêcheurs 

Plaisanciers du Trieux Lézardrieux 
M. Quinquis Président de l’Association des Pêcheurs Plaisanciers de Port-

lazo, Boulgueff et Kerarzic 
M. Kerjolis Président de l’Association des Pêcheurs Plaisanciers et 

Bassiers de l’île de Bréhat 
M. Mel Président de l’Association des Plaisanciers du Léguer 
Membres du bureau de 
l’association 

Association des Pêcheurs Plaisanciers et Bassiers de la 
Presqu’île 

M. Nicollet, M. Roy  Président et secrétaire de l’Association Nautique de Paimpol 
Ploubazlanec (ANPP) 

M. Maurice Vice président de l’ANPP 
M. Guezou Membre de l’ANPP 
M. Ogor Membre de l’ANPP 
Anonymes 9 entretiens réalisés avec des pêcheurs plaisanciers rencontrés 

sur la grève (Port Lazo et Lézardrieux) 
Pêcheurs professionnels 
M. Lozach Pêcheur professionnel côtier 
M. Cabioch Pêcheur professionnel côtier 
M. Hebert Pêcheur professionnel côtier 
M. Le Fur Pêcheur professionnel côtier 
M. Caous Pêcheur professionnel côtier 
M. Collen Pêcheur professionnel côtier 
Autres 
M. Mobé Administrateur du Bureau des Affaires Maritimes de Paimpol 
M. Cousin  Chef de section de L’ULAM de Paimpol 
M. Allanic  Contrôleur des Affaires Maritimes 
M. de Chaisemartin Maire de Paimpol, vice président de la communauté des 

communes du Trégor Goëlo 
M. Choron  Guide de pêche  
M. le Guilloux  Garde Juré du CLPMEM de Lannion Paimpol 


